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Direction départementale 

des Finances Publiques du Val-de-Marne

A Créteil, le 20 juin 2023

Décision n°2023-11 du 20/06/23 -Portant délégations de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal 

Article 1er – La liste des responsables de service du Val-de-Marne disposant de la délégation de signature en
matière de contentieux et de gracieux fiscal, prévue par III de l'article 408 de l'annexe II du code général des
impôts est arrêtée comme suit :

NOM – Prénom SERVICE

SAISSET Florence Service départemental des impôts fonciers du Val-de-Marne

ESCLAMADON Sylvie Brigade de contrôle et de recherche

DIDIER Carine Brigade de vérification N°1 BOISSY-SAINT-LEGER

BINET Marie-Hélène Brigade de vérification N°2 BOISSY-SAINT-LEGER

VILTO Jean-Jacques Brigade de vérification N°9 BOISSY-SAINT-LEGER

GENELOT David Brigade de vérification N°6 BOISSY-SAINT-LEGER

CORMIER Éric Brigade de vérification N°8 CRETEIL

BARILARI Clara (par intérim) Pôle contrôle expertise CHAMPIGNY-SUR-MARNE

DUPOUY Anne-Marie Pôle contrôle expertise CRETEIL

BARILARI Clara Pôle contrôle expertise VINCENNES

DJAFARDJI Younous Pôle contrôle expertise VITRY-SUR-SEINE

CAPDEVILLE Martine (par intérim) Pôle de contrôle revenus/patrimoine 1

CAPDEVILLE Martine Pôle de contrôle revenus/patrimoine 2

DANÉ Céline Pôle de contrôle revenus/patrimoine 3

GOBY Dominique Pôle de recouvrement spécialisé CRETEIL 

ESCLAMADON Sylvie Pôle fiscal quartier sensible

HENRY Christophe Service départemental de l'enregistrement de CRETEIL

RIDEL Blandine Service des impôts des entreprises de CHAMPIGNY-SUR-MARNE

BELLANGER Muriel Service des impôts des entreprises de CHARENTON-LE-PONT

ARNAUD-GAUTHIER Sylvie Service des impôts des entreprises de CRETEIL



NOM – Prénom SERVICE

BESNARD Corinne Service des impôts des entreprises de L'HAY-LES-ROSES

COLIN Frédérique Service des impôts des entreprises de NOGENT-SUR-MARNE

LEBLOND Isabelle (par intérim) Service des impôts des entreprises de VILLEJUIF

COLIN Frédérique (par intérim) Service des impôts des entreprises de VINCENNES

MASSONI Eric (par intérim) Service des impôts des particuliers de BOISSY-SAINT-LEGER

BONNET Bruno Service des impôts des particuliers de CHAMPIGNY-SUR-MARNE

BRAULT Julien Service des impôts des particuliers de CHOISY-LE-ROI

MASSONI Eric Service des impôts des particuliers de CRETEIL

CHARDIN Christian (par intérim) Service des impôts des particuliers de L'HAY-LES-ROSES

CAMUZAT Philippe Service des impôts des particuliers de MAISONS-ALFORT/CHARENTON

CHARDIN Christian Service des impôts des particuliers de VILLEJUIF

CARDOT Étienne Service des impôts des particuliers de VINCENNES

DELCROIX Gilles Service des impôts des particuliers de VITRY-SUR-SEINE

ESPINASSE Isabelle Service de publicité foncière CRETEIL 2

BERTIN Véronique Trésorerie Val-de-Marne Amendes

Article 2 –  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Val-de-
Marne et prendra effet à compter du 1er juillet 2023. 

La Directrice départementale des Finances publiques
du Val-de-Marne,

Signée

Madame Nathalie MORIN
Administratrice générale des Finances publiques



ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Maisons-Alfort/Charenton-le-

Pont

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc JACQUEMET, inspecteur divisionnaire, adjoint

au responsable du service des impôts des particuliers de Maisons-Alfort/Charenton-le-Pont, à l’effet

de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL DE MARNE

1 PLACE DU GÉNÉRAL PIERRE BILLOTTE
94040  CRÉTEIL CEDEX



Article 2

Délégation de signature est donnée à Christelle MORIET, Inspectrice des finances publiques, en mon

absence et en celle de mon adjoint, à l’effet de signer les documents nécessaires à l’exécution comptable

des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  et,  en  matière  de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

RIEG Fabien GRANDET Bruno Christelle MORIET

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 

BEUVE Catherine HUGONNENC Magali Adji-Anicet ASSELE 
CARRIERE Romain KLUFTS Alexandra RICHARD Anne

CHARCELLAY Magali MICHEL Alexandra

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B ou C désignés ci-après :

ALOUKO Roseline YAO-ANIMAN Roger  LARBES AIDA
DETRAUX Laëtitia CELINAIN JOEL VITOUR Céline
JURAVER Laurence SYLLA HAWA

MANCHON Sandrine FONTAINE JULIEN

OTTAVI Cyril QUERUEL LAURENCE

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

RIEG Fabien IFiP 7 500 € 12 60 000 €
GRANDET Bruno IFiP 7 500 € 12 60 000 €
MORIET Christelle IFIP 7 500€ 12 60 000€



Article 5

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

- les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

BEUVE Catherine CPFiP 1500 € 6 5000€
GUYOT Thierry CPFIP 1500 € 6 5000€
CHARCELLAY Magali CFIP 1500 € 6 5000€
MICHEL Alexandra CFIP 1500 € 6 5000€
PARDAN Jocelyne CFIP 1500€ 6 5000€
HABIBUR-RAHIMAN
Shahoul

AAPFIP 500€ 3 2000€

PIBROC Juliette AAPFIP 500€ 3 2000€
ROLLE Quentin AAFIP 500€ 3 2000€
SEXTIUS Gregory AAFIP 500€ 3 2000€

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs du département du Val-de-Marne et

prendra effet à compter du 1er juillet 2023.

Service des Particuliers de Maisons-Alfort/

Charenton-le-Pont

51 rue Carnot

94704 MAISONS-ALFORT CEDEX

A Maisons-Alfort, le 19 juin 2023
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

Philippe CAMUZAT



 ANNEXE A

décision du directeur interrégional des douanes et droits indirects
.......................................................
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

DES ANNEXES I (B40-C40-D40-E41-E42-E43-E44)

VU le code des douanes de l'Union, le règlement délégué n° 2015/2446 de la Commission du 28 juillet 2015
et le règlement d’exécution n° 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 ;

VU le code des douanes ;

VU le code général des impôts, notamment ses annexes I, II, III et IV ;

VU le livre des procédures fiscales ;

VU le décret n° 97-1195 du 24 décembre 1997 modifié pris pour l'application du second alinéa de l'article 2
du  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles  (ministre  de  l'économie  et  des  finances  et  ministre  de  l'action  et  des  comptes  publics ),
notamment son article 11 ;

VU le décret n° 2006-742 du 27 juin 2006 modifié portant création d'une aide à la sécurité des débits de tabac et
modifiant l'article 281 de l'annexe II au code général des impôts ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 modifié relatif à l'organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects ; 

VU le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés ;

VU la décision de la directrice générale des douanes et droits indirects du 02 décembre 2022 ;

Article 1 -  Reçoivent  délégation permanente à l'effet  de signer en mon nom, et dans la limite  de leurs
attributions, les agents des services de direction de la direction régionale des douanes et droits indirects
d'Orly dont  les  noms,  prénoms et  grades  sont  repris  en annexe  I-B40 de la  présente  décision,  pour  les
décisions administratives individuelles reprises dans cette annexe dans la ligne où les noms, prénoms et
grades de ces agents sont indiqués.

Article 2  – Reçoivent  délégation permanente à l'effet  de signer  en mon nom, et dans la limite de leurs
attributions, les agents des divisions de la direction régionale des douanes d'Orly dont les noms, prénoms et
grades sont repris en annexe I-C40 de la présente décision, pour les décisions administratives individuelles
reprises dans ces annexes dans la ligne où les noms, prénoms et grades de ces agents sont indiqués.

Article 3  – Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer  en mon nom, et dans la limite de leurs
attributions, les agents des bureaux de douane de la direction régionale des douanes d'Orly dont les noms,
prénoms et grades sont repris en annexe I-D40 de la présente décision, pour les décisions administratives
individuelles reprises dans ces annexes dans la ligne où les noms, prénoms et grades de ces agents sont
indiqués.
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Article 4 – Reçoivent  délégation permanente à l'effet  de signer  en mon nom, et dans la limite de leurs
attributions, les agents des unités de surveillance de la direction régionale des douanes d'Orly dont les noms,
prénoms  et  grades  sont  repris  en  annexe  I-E41  à  I-E44  de  la  présente  décision,  pour  les  décisions
administratives individuelles reprises dans ces annexes dans la ligne où les noms, prénoms et grades de ces
agents sont indiqués.

Article 5  – La présente décision et les annexes concernées, sont affichées/mises à disposition des usagers,
dans la partie des locaux administratifs accessible au public.

                                                                  Fait à Roissy, le 15 juin 2023

                                                                 L'administrateur général es douanes,
                                                                  directeur interrégional

     
SIGNÉ

                                                                  Gilbert BELTRAN

Date  de l'affichage : Publication demandée au RAA
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ETAT DES ANNEXES A LA DECISION DE DELEGATION

DU DIRECTEUR INTERREGIONAL DE PARIS - AÉROPORTS 

POUR LA 

DIRECTION REGIONALE D'ORLY

Direction : Annexe I - B40

Division  : Annexe I - C40

BUREAU ORLY AERO : Annexe I - D40

BSE ORLY 4 : Annexe I – E41

BSE ORLY 3 : Annexe I - E42

BSE ORLY INTERVENTION : Annexe I – E43 

BILC : Annexe I – E45 

MAJ : 01 juin 2023



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction

1 CAZALBOU Jean-Claude 1 à 6 – 10 à 202 – 204 à 208 – 210 – 213 à 276

2 DECHOUX Christian 1 à 6 – 10 à 276

3 SIBARD Eric 1 à 6 – 10 à 276

4 KERN-PROUX Agnès 1 à 6 – 10 à 276

ANNEXE I – B – 40 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  

directrice générale du 02 décembre 2022 *

ADMINISTRATEUR 
SUPERIEUR DDI

CHEF DE 
CIRCONSCRIPTION 
REGIONALE

DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 
DE 1ère CLASSE

CHEF DU POLE 
ORIENTATION DES 
CONTROLES

INSPECTEUR PRINCIPAL 
DE 1ère CLASSE

CHEF DU POLE 
ACTION 
ECONOMIQUE

INSPECTRICE PRINCIPAL 
DE 1ère CLASSE

SECRETAIRE 
GENERALE 
REGIONALE



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction

1 MILHOU Nicolas

2 SIRVENT Bruno

3 FIDELLE Sarah INSPECTRICE REDACTRICE

4 SECRETAIRE

ANNEXE I – C – 40 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la Division des douanes d’Orly, 

Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly
Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 

interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

DIRECTRICE DES 
SERVICES DOUANIERS 
2ème CLASSE

CHEF 
DIVISIONNAIRE

1 – 28 à 59 – 61 à 81 – 83 – 97 à 147 – 152 – 
194 – 199 – 201 – 204 à 205 – 209 – 213 à 216 
– 218 à 231 – 234 à 236 – 242 – 244 – 250 – 
252 – 254 – 261

INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL

Adjoint au CHEF 
DIVISIONNAIRE

1 – 28 à 59 – 61 à 81 – 83 – 97 à 147 – 152 – 
194 – 199 – 201 – 204 à 205 – 209 – 213 à 216 
– 218 à 231 – 234 à 236 – 242 – 244 – 250 – 
252 – 254 – 261
2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 
– 157 à 159 – 170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 
208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 223 – 227 à 230 
– 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

BLANC COMPAGNON 
Sylvie

CONTROLEUR 2E CL 
DGDDI

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 
98 – 101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 
à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 
215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 
– 238 – 242 – 244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction

1 LE ROUX Ghislaine CHEFFE DE SERVICE 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 GILLOT Nella ADJOINTE CHEFFE DE SERVICE 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

3 GABAY Pierre-Yves Inspecteur régional de 2°cl CHEF DU POLE CONTROLE 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

4 CREUZET Laurent Inspecteur régional de 2°cl RÉDACTEUR

5 ALESSANDRI Sonia Contrôleur Principal

6 AMJAHID Mohamed Inspecteur EX-POST

7 ANGELE Marie

8 BENMOSTEFA Kamel Contrôleur de 1°classe CIF

9 BERKANI Karim Contrôleur 1°classe ACCUEIL CONTROLE

10 Contrôleur de 1°classe

11 BODIN Vincent Contrôleur Principal AGENT VÉRIFICATEUR

12 BRICAULT Isabelle Contrôleur de 1°classe AVITAILLEMENT

13 CHAMBRE Stephanie AGENT TRAVAIL D’ÉCRITURES

14 CLARY Alain Inspecteur

15 DALMASIE Pierre Contrôleur Principal

16 DEPINAY Eloise Contrôleur de 2°classe

17 DUCORNETZ Grégory Contrôleur Principal AVITAILLEMENT

18 ECHAMPE Fabrice Contrôleur Principal CIF

19 EVAN Thierry Contrôleur Principal

20 EZ ZAIDI Fatima Contrôleur de 2°classe EX-POST

21 FERREIRA Manuel Contrôleur de 2°classe PCR

22 CIF

23 GOUADON Christine Contrôleur Principal

ANNEXE I – D – 40 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau du bureau de douane Orly Aéro de la Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur interrégional des douanes et droits 
indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 *

Cheffe Service Comptable 
1ère classe

Inspectrice Principal 1ère 
classe

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

ACCUEIL
CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

Agent de constation 
principal de 1°classe

ACCUEIL
CONTROLE

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

BESNARD Jean-
Christophe

ACCUEIL
CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

Agent de constation 
principal de 1°classe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

ACCUEIL
CONTROLE

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

ACCUEIL
CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

ACCUEIL
CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

ACCUEIL
CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

FOUCAN-BARBE 
Christian

Agent de constation 
principal de 1°classe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

ACCUEIL
CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 *

24 JOURAU Jean-Louis Contrôleur de 1ère classe ACCUEIL CONTROLE

25 LOUISON Hilaire Contrôleur de 2°classe

26 MARAN Michele EX-POST

27 MARCHAND Didier Contrôleur Principal AVITAILLEMENT

28 MARTIN CANO Florence Contrôleur de 2°classe PGP

29 MONE Roger Contrôleur de 2°classe AGENT VÉRIFICATEUR

30 Contrôleur de 2°classe

31 NICOLAZIC Jean-Marc Contrôleur Principal CIF

32 NICOLAZIC Roselyne Contrôleur de 2°classe AGT TRAVAIL ECRITURES

33 OZONNE Dominique Contrôleur de 1ère classe PGP

34 POISSON Rose-Marie EX-POST

35 RE Brigitte Contrôleur Principal

36 ROYER Pauline Inspectrice SUPERVISION

37 TOURDES Deborah Agent de constation GESTION MARCHANDISES SAISIES

38 TOUSTOU Gilles Contrôleur Principal AVITAILLEMENT

39 VANDERKELEN Patrice Contrôleur Principal AGENT VÉRIFICATEUR

40 VAN HINTE Sophie Contrôleur Principal EX-POST

41 YOUSFI Mohamed Contrôleur de 1ère classe ACCUEIL CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

ACCUEIL
CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

Inspectrice régional de 3° 
classe

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261
2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

NAVARRO GHILI 
Dominique

ACCUEIL
CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

Agent de constation 
principal de 1°classe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

ACCUEIL
CONTROLE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 à 14 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 86 à 152 – 157 à 159 – 
170 – 194 à 199 – 201 à 204 – 208 à 210 – 215 à 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 à 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 
201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 
238 – 242 – 244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction

1 RAULT Nathalie CSDS 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 GUERRIER Philippe CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276
3 LABIDOIRE Cédric INSPECTEUR CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276
4 VIGNAL Thomas INSPECTEUR CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

5 ACP 2°Classe

6 BARRE Didier

7 BAVILLE Antony

8 BECARD Vincent ACP 2°Classe

9 BENBIJJA Khalid

10 BOURDY Maxime

11 BOUTIN Céline ACP 1°Classe

12 CHARMOLUE Sébastien ACP 2°Classe

13 DAMIEN Nathalie ACP 1°Classe

14 ACP 2°Classe

15 Chef d'équipe

16

17 DISCH Etienne ACP 2°Classe

18 FLEGEAU Pauline

19 FOUCHET Sylvie ACP 1°Classe

20 FRANOV Laurent

ANNEXE I – E – 41 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de l’unité de surveillance Orly 4, Division d’Orly, 
Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur interrégional des 
douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la  directrice générale du 02 décembre 2022 *

INSPECTRICE 
REGIONALE DE 
2ème CLASSE
CONTROLEUR 

PRINCIPAL

ALVES PEREIRA 
Philippe

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

 Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
1°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

 Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

 Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

DAVID-GNAHOUI 
Sedjro

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

DE LAMBILLY 
Cassandre

CONTROLEUR 
2°CLASSE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

DEBREE-POLICAR 
Sarah

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la  directrice générale du 02 décembre 2022 *

21

22 GOURARI Sarah ACP 2°Classe

23 GUITTON Alycia

24 GUYON Benjamin ACP 2°Classe

25 HAKKI Jalal

26 LEAUT Vincent 

27 LESAGE Anne-Sophie ACP 1°Classe

28 LOOSLI Nicolas Chef d'équipe

29 LORY Anne-Charlotte

30 LOUET Cyril ACP 2°Classe Chef d'équipe

31 LOWINSKY Aurélie ACP 2°Classe

32 MALGOUYRES Pierre

33 ACP 2°Classe

34 MAOUS Maxime ACP 2°Classe

35 MAUROY Jessica

36 MORY Frédéric ACP 1°Classe

37 NEIGE Mederic ACP 1°Classe

38 ORSETTI JULIE

39 PALMIER Rosalyn ACP 2°Classe

40 PARENTEAU Guillaume ACP 1°Classe

41 PASQUIER Laurent ACP 2°Classe

GABRIEL CALIXTE 
Hervé

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
1°CLASSE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261
28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

MANKOU KINZENZE 
Jonathan

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
1°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées en annexe 
de la décision de la  directrice générale du 02 décembre 2022 *

42 PHILIPS Betty

43 RAMA Brice ACP 2°Classe

44 RAOUL Gwenhaele  Chef d'équipe

45 ROUYAR Andre ACP 1°Classe

46 SEGUILLON Gildas ACP 2°Classe

47 THERAUD Vincent ACP 2°Classe

48 ACP 1°Classe

49 VICTOR Franck

50 ZANGA Patricia

CONTROLEUR 
2°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°CLASSE

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

VAN HOVE Jean-
Mickael

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 110 – 112 – 
115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 131 – 135 à 136 – 138 – 
140 – 142 à 147 – 170 – 194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
1°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261

CONTROLEUR 
1°CLASSE

Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 101 à 112 – 
115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 – 170 – 194 – 199 – 201 
à 204 – 215 – 217 – 219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 
242 – 244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction

1 COLLET Bruno IR 3°Classe CSDS 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 CRISTOFINI Mathieu INSPECTEUR CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

3 GERAUT Alexandre CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

4 MENETRIER Isabelle INSPECTRICE CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

5 AFEKIR Naïma Chef d'équipe

6 ACP 2°Classe

7 BATTAILLEUR David

8 BEWERT Nicolas

9 BIOCCO Sabrina Chef d'équipe

10 BOIVERT Eric ACP 1°Classe

11 BOIVIN GICQUEL Anne

12 BOUAZZA Nadia ACP 2°Classe

13 CAMBIGUE Jean-Luc

14 CHEVALLIER Karine ACP 1°Classe

15 CORDIER Annabelle

ANNEXE I – E – 42 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de l’unité de surveillance Orly 3, Division d’Orly, 
Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  directrice 

générale du 02 décembre 2022 *

CONTROLEUR
1°Classe

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

BAHTSEVANOS 
Athanassia

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
PRINCIPAL

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR
2°Classe

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR
1°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
PRINCIPAL

Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
PRINCIPAL

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
PRINCIPAL

 Agent unité de 
surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  directrice 

générale du 02 décembre 2022 *

16 CORIC Anto ACP 2°Classe

17 CORNET Marie-Claude ACP 1°Classe

18 DAVIER Virginie ACP 2°Classe

19 DIEVART Daniel ACP 1°Classe

20 FAUCK Adrien Chef d'équipe

21 Chef d'équipe

22 GEORGES Frederic

23 GHILI Karim ACP 1°Classe

24 GIRARDET Florian ACP 2°Classe

25 HAKKI Maurad ACP 1°Classe

26 HAYET Katia Chef d'équipe

27 HOURAYBI Karim Chef d'équipe

28 JAOUEN Jean-Michel ACP 1°Classe

29 JOBIC Claude ACP 1°Classe

30 KAROUM Kévin Chef d'équipe

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

GAUTHIER-MINODIER 
Laura

CONTROLEUR
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR
PRINCIPAL

Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
1°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 2° 
Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  directrice 

générale du 02 décembre 2022 *

31 MARTIN PETRI Philippe Chef d'équipe

32 MARTOS Maeva Chef d'équipe

33 MARZIOU Philippe

34 MENUET Vincent ACP 1°Classe

35 MICHEL Morgane Chef d'équipe

36 MOSCOU Xavier ACP 1°Classe

37 NEMOND Frédéric ACP 2°Classe

38 OUHIDA Brahim Chef d'équipe

39 PLAT Olivier ACP 2°Classe

40 POQUET Sylvain ACP 1°Classe

41 ROBERT Franck ACP 1°Classe

42 RUPAIRE Jean-François

43 SAILLA Isabelle ACP 1°Classe

44 SERRANO Yolaine ACP 1°Classe

45 TRILLES Xavier ACP 1°Classe

CONTROLEUR
1è Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR 2° 
Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

CONTROLEUR
1°Classe

Agent contrôle 
des voyageurs

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR
1°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 2° 
Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent contrôle 
des voyageurs

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

AGENT DE 
CONSTATION

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

 Agent unité de 
surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 
194 – 199 – 201 – 220 à 222 - 228 



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  directrice 

générale du 02 décembre 2022 *

46 TULLIO Olivier
CONTROLEUR

1°Classe
 Agent unité de 

surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 
152 – 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 
219 à 223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 
244 – 254 – 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction

1 BRELEUR Olivier CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 INSPECTEUR CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

3 POTARD Thomas INSPECTEUR CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

4

5 ALIKER Ruben MCAS

6 BEY Anne-Laure

7 BEYNARD Yan MCAS

8 BORDAS Aurore ACP 2°Classe

9 BOUKRIA Axelle MCAS

10 CALLEJON Céline MCAS

11

12 CHAHRI Abdelnacer ACP 2°Classe

13

14 CHAUSSIN Aurélie MCAS

ANNEXE I – E – 43 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de l’unité de surveillance Orly intervention, Division d’Orly, 

Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly
Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 

interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *
CONTROLEUR 

PRINCIPAL
DE LOYNES DE 
FUMICHON Neil

ADAMKIEWICZ 
Mathieu

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
1°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

JOUSSEAUME 
Vanessa

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Chef 
d'équipe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CHARPENTIER 
Ludovic

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
1°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

15 MCAS

16 DIDAS Mathias ACP 2°Classe

17 DIDIER Joël ACP 2°Classe

18 EUGENE Steven ACP 2°Classe

19

20 FORTIER Sophie

21 GELLON Maxime

22

23 GRASSAUD Maxime ACP 1°Classe MCAS

24 HADJ Nabil ACP 2°Classe

25 HAKKI Fouad ACP 1°Classe

26 KAMBLY Sandrine

27 LAFFITTE Thimothée ACP 2°Classe

29 LELEU Angélique ACP 2°Classe

30 LEONARD Laurine ACP 2°Classe MCAS

DASSONEVILLE 
Amandie

CONTROLEUR 
2°Classe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

FERNANDES 
Emmanuelle

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

GIDE JAQUET 
Alexandra

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

31 LESPES Lilian ACP 2°Classe MCAS

32 MIRETE François

33 MOHAMMAD Abdul

34 NDIAYE Aicha

35 PIERRAT Sylvain ACP 2°Classe

36 PITARD Macodwil

37 POSTIC Yoan ACP 2°Classe

38 PRODHON Hervé MCAS

40 SAUVAL Manon

41 SIEUROS Magdeline

42 THOMIN Cédric ACP 1°Classe

43 TINET Christophe

44 ZEMALI Rabia

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

Agent unité 
de 

surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
PRINCIPAL

Agent unité 
de 

surveillance

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent unité 
de 

surveillance

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

CONTROLEUR 
2°Classe

Chef 
d'équipe

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction

1 THEUREY Bastien INSPECTEUR CSDS 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

2 AUDOIN Pascal CONTROLEUR PRINCIPAL CSDS/A 1 à 6 – 10 à 13 – 17 à 83 – 86 à 276

3 BESSON David CONTROLEUR 1ere CLASSE Cibleur

4 BIGUENET RIGA Claudine CONTROLEUR 1ere CLASSE Cibleur

5 BRONNEC Marion ACP 2° classe Cibleur

6 BROUSSE Pierre CONTROLEUR PRINCIPAL

7 DA SILVA Jorge CONTROLEUR 2° CLASSE Cibleur

8 DUARTE NEVES Pedro CONTROLEUR 1ere CLASSE Cibleur

9 GALPIN Thierry ACP 1ère classe Cibleur

10 GOUIN Thibaud CONTROLEUR 1ère CLASSE Cibleur

11 GOUPIL Julie CONTROLEUR 1ère CLASSE Cibleur

12 GOUPIL Stéphanie CONTROLEUR 1ere CLASSE Cibleur

13 GREGOIRE Christelle ACP 1ère classe Cibleur

ANNEXE I – E – 45 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la BILC, Division d’Orly, Direction régionale des douanes et droits indirects 

d’Orly
Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 

interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

MONITEUR
 DE 
TIR

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 
2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 



* L’annexe de la décision de la directrice générale du 02 décembre 2022 est consultable au siège de l’unité.
MAJ le : 01 Juin 2023  

N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et précisées 
en annexe de la décision de la  directrice générale du 

02 décembre 2022 *

14 KOWALSKI Sandra CONTROLEUR PRINCIPAL Cibleur

15 PRETEUR Agnès CONTROLEUR 2° CLASSE Cibleur

16 SCHURTER Florian Cibleur

17 TEMPLET Kevin CONTROLEUR PRINCIPAL Cibleur

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261

Agent de constatation ppal 1° 
classe

28 à 70 – 81 – 83 – 101 à 102 – 105 à 106 – 109 à 
110 – 112 – 115 à 119 – 121 – 125 à à 127 – 130 à 
131 – 135 à 136 – 138 – 140 – 142 à 147 – 170 – 194 
– 199 – 201 – 220 à 222 - 228 

2 – 4 à 13 – 17 à 19 – 28 à 70 – 81 – 83 – 97 à 98 – 
101 à 112 – 115 à 127 – 129 à 133 – 135 à 150 – 152 
– 170 – 194 – 199 – 201 à 204 – 215 – 217 – 219 à 
223 – 227 à 230 – 235 à 236 – 238 – 242 – 244 – 254 
– 261



Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0527

Portant réglementation temporaire de la circulation sur la RN19 entre le PR 20+800 et le PR 19+200, au droit de
l’avenue de de Lattre de Tassigny sur la commune de Villecresnes, pour des travaux de réalisation d’un trottoir
en lieu et place du tourne à droite actuel dans le sens de circulation Paris province et réalisation d’une traversée
cyclable.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du Val-de-
Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022  de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0372 du 31 mars 2023 de la directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement,  de l'aménagement  et  des transports  d'Île-de-France  portant  subdélégation de signature en

Tél : Entreprise EIFFAGE TP
16 rue pasteur à LIMEIL BREVANNES

Tél : 06 15 76 54 86
Arrêté DRIEAT-IdF-N°2023-0527
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DRIEAT/SSTV/DSECR/UCR
Le Ponant II - 27/29 rue Leblanc – 75015 Paris

Tél : 33(0) 1 40 61 80 80



matière administrative  ;
Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique en charge
des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de janvier 2024 ;

Vu l’avis de la mairie de Villecresnes, du 23 mars 2023 ;

Vu l’avis du directeur territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 13 juin 2023 ;

Vu l’avis de la direction des routes d’Île-de-France, du 14 juin 2023 ;

Vu la demande transmise le 15 juin 2023 par la DIRIF/UER-BCR, suite à la demande formulée le 13 janvier 2023
par l’entreprise AVR INGENIERIE missionnée par Grand Paris Sud Est Avenir ;

Considérant que la RN19, à Villecresnes, est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant que les travaux de réalisation du futur trottoir et de la future traversée cyclable nécessitent de
prendre des mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés à
intervenir ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
À compter du lundi 17 juillet 2023 jusqu’au mardi 22 août 2023 sur la RN19 rue de Paris entre le PR 19+200
et le PR 20+800 à Villecresnes, les travaux suivant seront réalisés :

• Phase 1 la réalisation d’un trottoir en lieu sur le tourne à droite du carrefour RN19 avenue de Lattre de
Tassigny de la RN19 rue jean Cavaillès a Villecresnes dans le sens de circulation Paris/ province ;

• Phase 2  la réalisation d’un abaissé de trottoir et de l’ouverture de l’îlot central de la RN19 dans le sens
de circulation province / Paris.

A  rticle     2  
En conséquence des travaux, la circulation sur RN19 est réglementée comme suit :

Phase 1 du lundi 17 juillet 2023 à 05H00 jusqu’au vendredi 11 août 2023 à 16h00, jour et nuit en continu     :  
• La voie de circulation de droite sur la RN19 sera neutralisée dans le sens de circulation Paris-province

entre le PR 20+800 et le PR 19+200 en continu jour et nuit, laissant la voie de circulation de gauche à
3.20 mètres linéaire ;

• La zone chantier dans le sens de circulation Paris-province de RN19 est neutralisée par séparateur mo-
dulaire de voie (SMV) ;

• L’accès chantier se fait par la rue jean Cavaillès .
• Les points d’arrêt de bus «  tournebride » ne sont pas impactés par les travaux.

Phase 2 du mercredi 16 août 2023 jusqu’au mardi 22 août 2023, en jour de 09h30 à 16h30     :  
• La voie de circulation de droite sur la RN19 sera neutralisée dans le sens province/ Paris entre le PR

19+200 et le PR 20+800 entre 09h30 et 16h30, laissant la voie de circulation de gauche à 3.20 mètres li-
néaire ;

• La zone chantier dans le sens de circulation province/ Paris de la RN19 est neutralisée par séparateur
modulaire de voie (SMV) ;

• L’accès chantier se fait par la RN19 avenue de Lattre de Tassigny ;
• Les points d’arrêt de bus «  tournebride » ne sont pas impactés par les travaux.

A  rticle     3  
Pendant la durée des deux phases mentionnées à l’article 2, sur RN19 entre le PR 19+200 au 20+800 dans les
deux sens de circulation :
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• La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h ;
• Le stationnement est interdit à tous les véhicules à l’exception des véhicules de chantier.

A  rticle     4     
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise EIFFAGE Génie Civil Réseaux:

• 100 avenue du bois Guimier 94100 Saint-Maur des Fossés
Contact : Monsieur  Damien Dauguet Barbat
Téléphone : 06 45 89 08 93
Courriel : ddauguetbarbat@yahoo.com

La fourniture,  la  pose  et  l’entretien de la  signalisation  temporaire  sont  réalisés  par  l’entreprise  chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation routière et  au manuel du chef  de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par la DIRIF/ AGER-E

Article   5  
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article   6  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II - 27/29
rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le directeur des routes d’Île-de-France ;
Le président de la société TRANSDEV
Le maire de Villecresnes ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 19 juin 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
L’Adjoint du chef de l’Unité Circulation routière

Félie LESUR
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0529

Portant modifications des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur la RD19 au droit
du quai Auguste Deshaies, quai Jean Compagnon et du quai Marcel Boyer entre le n°14 quai Auguste
Deshaies  et  le n°25 quai  Marcel  Boyer à  Ivry-sur-Seine,  dans les deux sens de circulation,  pour  des
travaux de sondages RTE.

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation pu-
blique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du
Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967 (modifié)  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu  l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France ;
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Vu l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022 de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame  Emmanuelle  Gay,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0372 du 31 mars 2023 de la directrice régionale et interdépartementale
de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  des  transports  d'Île-de-France  portant  subdélégation  de
signature en matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre déléguée auprès du ministre de la transition écologique en
charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de jan-
vier 2024 ;

Vu l’avis de la mairie de d’Ivry-sur-Seine, du 13 juin 2023 ;

Vu l’avis du service du conseil départemental du Val-de-Marne, du 14 juin 2023 ;

Vu l’avis du président directeur de la RATP, du 16 juin 2023 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 16 juin 2023 ;

Vu la demande transmise le 16 juin 2023 par le service territorial Ouest du conseil départemental du Val-
de-Marne, suite à la demande formulée le 07 avril 2023 par l’entreprise BIR-Réseaux ;

Considérant  que  la  RD19,  à  Ivry-sur-Seine,  est  classée  dans  la  nomenclature  des  voies  à  grande
circulation ;

Considérant que les travaux de sondages RTE nécessitent d’apporter des mesures de restriction de la
circulation afin de garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
À compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au mercredi 26 juillet 2023 , la circulation
des véhicules de toutes catégories est réglementée de jour comme de nuit  sur la RD19, quai Auguste
Deshaies, quai Jean Compagnon et quai Marcel Boyer entre le n°14 quai Auguste Deshaies et le n°25 quai
Marcel Boyer à Ivry-sur-Seine, dans les deux sens de circulation.

A  rticle     2  
Ces travaux sont réalisés dans les conditions suivantes :

Sondage 7 pour une durée de 4     jours au droit du n°14 quai Auguste Deshaies sur 100 mètres linéaires  
dans le   sens de circulation province/     Paris:  

• Neutralisation de la piste cyclable, les cyclistes mettent pied à terre sur le trottoir et empruntent les
passages piétons situés en amont et en aval du chantier.

Sondages 8/9 pour une durée de 7     jours au droit du n°44 quai Jean Compagnon dans les deux sens de  
circulation:

• Neutralisation  de  la  voie  de  circulation  de  droite  sous  le  pont  Nelson  Mandela  dans  le  sens
Paris/province et mise en place d’un alternat par feux tricolores sur la voie restante.
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Sondage 10 pour une durée de 5     jours au droit du 42 quai Jean Compagnon dans le sens Paris/province     :  
• Neutralisation de la voie de circulation du sens Paris/province avec maintien du sens de circulation

sur la voie de tourne à gauche.

Sondages  11/12  pour  une  durée  de  7     jours  au  droit  du  n°25  quai  Marcel  Boyer  dans  le  sens  
Paris/province     :  

• Neutralisation de la voie du sens de circulation Paris/province avec déviation de la circulation sur la
contre-allée ;

• Neutralisation du passage piéton au droit du chantier avec dévoiement du cheminement piéton sur
le trottoir opposé au moyen des passages piétons existants à proximité du chantier.

Sondage 13 pour une durée de 3 jours au droit du n°25 quai Marcel Boyer dans le sens province/Paris     :  
• Neutralisation de la voie du sens de circulation province/Paris avec mise en place d’une déviation

sur la voie de tourne à gauche. 

Pendant toute la durée du chantier :
• Gestion des entrées et sorties de chantier gérée par Homme trafic ;
• Maintien des accès aux entreprises.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée,  ainsi que celle des véhicules de secours
(police, pompiers, SAMU).

A  rticle     4  
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :

• BIR
2 bis avenue de l’Escouvrier 95200 Sarcelles
Contact :Monsieur Ducrot
Portable : 06 68 41 93 75
Courriel : tducrot@bir-reseaux.com

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA
ou du CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
• Direction de la Voirie et des Mobilités

147 quai Jules Guesde 94400 Vitry-sur-Seine
Téléphone: 01 58 91 29 90
Courriel : ChristelMichel.Lamarre@valdemarne.fr

Article   5  
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent  arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.
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Article   6  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et  

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant
II - 27/29 rue Leblanc, 75015 Paris ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général de la RATP ;
Le maire d’Ivry-sur-Seine;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de
la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 20 juin 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
L’Adjointe du chef de l’Unité Circulation routière

Félie LESUR
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Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02092 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP919674812

Siret 91967481200012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 08/06/23 par M. VIEIRA HUGO en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme VIEIRA HUGO
dont l'établissement principal est situé 1 AV FAYOLLE 94300 VINCENNES et enregistré sous le N°
SAP919674812 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02093 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP922598008

Siret 92259800800014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  06/06/23  par  M.  MAGRAMANE HAKIM en  qualité  de  dirigeant(e),  pour   l'organisme
MAGRAMANE HAKIM dont l'établissement principal est situé 17 Rue Lavoisier 94230 CACHAN et
enregistré sous le N° SAP922598008 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02094 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP953083797

Siret 95308379700019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 05/06/23 par M. DUBOIS ANAS en qualité de dirigeant(e),  pour l'organisme DUBOIS
ANAS dont l'établissement principal est situé 1 RUE Paul Langevin 94200 Ivry-sur-Seine et enregistré
sous le N° SAP953083797 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02095 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP853899862

Siret 85389986200025

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 05/06/23 par M. KPAN VALENTIN TCHENOGOTCHENOGO en qualité de dirigeant(e),
pour l'organisme KV-MENAGE dont l'établissement principal est situé 1 avenue D'oradour sur Glane
94380 Bonneuil sur marne et enregistré sous le N° SAP853899862 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02096 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952606465

Siret 95260646500013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 05/06/23 par M. LAMARI Smail en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme MENAGE ET
REPASSAGE dont l'établissement principal est situé 31 Avenue Commune de Paris 94400 VITRY-SUR-
SEINE et enregistré sous le N° SAP952606465 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Collecte et livraison de linge repassé (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/02097 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952323194

Siret 95232319400011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne   le   12/05/23  par  Mme.  DICKO Oriane  en  qualité  de  dirigeant(e),  pour   l'organisme  ALL
SERVICES dont l'établissement principal est situé 4 PROMENADE DES MONTS GETS 94800 VILLEJUIF
et enregistré sous le N° SAP952323194 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02098 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP885101931

Siret 885101931000016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 01/06/23 par Mme. Sadoudi Celia en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme SADOUDI
CELIA dont l'établissement principal est situé 32 Rue Du Général Leclerc 94270 Le KREMLIN BICETRE
et enregistré sous le N° SAP885101931 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02099 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP923507628

Siret 92350762800017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   01/06/23   par  M.  MAREGA   IBRAHIMA   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour   l'organisme
MONSIEUR IBRAHIMA MAREGA dont l'établissement principal est situé 2 Place De La Pinède 94470
BOISSY-SAINT-LEGER et enregistré sous le N° SAP923507628 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02100 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952721942

Siret 95272194200011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 01/06/23 par Mme. Bahia BOUCHELAH en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme B&B
FACILITY CONSEIL dont l'établissement principal est situé 16 Rue du morbras 94510 La Queue-en-
Brie et enregistré sous le N° SAP952721942 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02101 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP923562292

Siret 92356229200014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 01/06/23 par M. Mezedjri Imad en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme IMD Sport
dont   l'établissement  principal   est   situé  9   avenue  maréchal  mortier  94510   La  Queue  en  Brie  et
enregistré sous le N° SAP923562292 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02102 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP832753321

Siret 83275332100013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   01/06/23   par   Mme   Degrave   Aurélie   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour   l'organisme
DEGRAVE dont  l'établissement principal  est  situé 64 rue Paul  Bert 94290 VILLENEUVE LE ROI et
enregistré sous le N° SAP832753321 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02103 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952893089

Siret 95289308900013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   30/05/23  par  Mme.   BOUKROUT   ELSA  en  qualité  de  dirigeant(e),   pour   l'organisme
BOUKROUT ELSA dont l'établissement principal est situé 38 Rue De Beaujeu 94100 SAINT-MAUR-
DES-FOSSES et enregistré sous le N° SAP952893089 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 
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Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02104 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP948762000

Siret 94876200000016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 26/05/23 par M. BOUGANDOURA AISSAM en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
AISSAM BOUGANDOURA dont l'établissement principal est situé 1 Rue Jules Guesde 94140 Alfortville
et enregistré sous le N° SAP948762000 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 
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Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02105 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP844334508

Siret 84433450800034

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 26/05/23 par M. LAMARI AGHILAS en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme LAMARI
AGHILAS (ONET PRESTA) dont  l'établissement principal  est situé 20 RUE MAURICE GUNSBOURG
94200 IVRY-SUR-SEINE et enregistré sous le N° SAP844334508 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de course à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance informatique à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode 
d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
(mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02106 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP948732490

Siret 94873249000016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 23/05/23 par M. KHABOUCHI FOUED en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme AIDE A
DOMICILE   (SOS Aide  Aux  Personnes)  dont   l'établissement  principal  est   situé  1  place  des  bolets
94000 CRETEIL et enregistré sous le N° SAP948732490 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de course à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
(mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.]

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
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dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02107 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952617801

Siret 95261780100016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 25/05/23 par Mme. JULLIAND FLORENCE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
ZEN KIDS dont l'établissement principal est situé 79 Avenue du Bac 94100 Saint Maur des fossés et
enregistré sous le N° SAP952617801 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02108 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952621068

Siret 95262106800016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 25/05/23 par Mme. JULLIAND FLORENCE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
SUNNY KIDS dont l'établissement principal est situé 79 Avenue du Bac 94100 Saint Maur des fossés
et enregistré sous le N° SAP952621068 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/02109 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952619252

Siret 95261925200010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 24/05/23 par Mme. KHERIBI CHEHRAZED en qualité de dirigeant(e), pour l’organisme
CHEHRAZED KHERIBI dont l'établissement principal est situé 49 AV PAUL VAILLANT-COUTURIER
94400 VITRY-SUR-SEINE et enregistré sous le N° SAP952619252 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02110 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP885083485

Siret 88508348500023

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 24/05/23 par Mme. TUNKARA KADIJATOU en qualité de dirigeant(e), pour l’organisme
KADIJATOU   TUNKARA   dont   l'établissement   principal   est   situé   3   voie   DES   MEUNIERS   94550
CHEVILLY-LARUE et enregistré sous le N° SAP885083485 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02111 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952246270

Siret 95224627000013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 23/05/23 par M. KUTUAWANAMO LUKAU en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
Lukau Kutuawanamo  dont  l'établissement  principal  est   situé 60 Rue Gretillat  94400 VITRY-SUR-
SEINE et enregistré sous le N° SAP952246270 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02112 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952350718

Siret 95235071800013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 17/05/23 par Mme. GRISSELLI LELIA en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme LELIA
GRISSELLI  dont   l'établissement  principal   est   situé  4  Rue   Jules   Ferry   94240  L'HAY-LES-ROSES  et
enregistré sous le N° SAP952350718 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02113 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952489805

Siret 95248980500012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   17/05/23   par  Mme.  GUEYE  COUMBA   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour   l'organisme
Coumba Gueye dont l'établissement principal est situé 1 Rue Rosa Parks 94470 BOISSY-SAINT-LEGER
et enregistré sous le N° SAP952489805 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02114 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831096177

Siret 83109617700033

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 22/05/23 par Mme. NDONG MADELEINE en qualité de dirigeant(e),  pour l’organisme
NDONG MADELEINE dont l'établissement principal est situé 24 Allée Ernest Renan 94510 LA QUEUE-
EN-BRIE et enregistré sous le N° SAP831096177 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/02115 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952177244

Siret 95217724400011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 12/05/23 par Mme. FLORIANO CRISTIANA en qualité de dirigeant(e), pour l’organisme
CRISTIANA FLORIANO dont l'établissement principal est situé 49 AV JEAN JAURES 94400 VITRY-
SUR-SEINE et enregistré sous le N° SAP952177244 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02116 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP951203744

Siret 95120374400010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   16/05/23  par  Mme.  GJOKICAJ  EBIGELA en  qualité  de dirigeant(e),  pour   l'organisme
Ebigela  Gjokicaj  dont   l'établissement   principal   est   situé   11   Avenue   Maurice   Ravel   94430
CHENNEVIERES-SUR-MARNE et enregistré sous le N° SAP951203744 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02117 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP848063665

Siret 84806366500014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 15/05/23 par M. PHOMMAHAXAY DIANE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
BILINGUAL MONTESSORI SCHOOL dont l'établissement principal est situé 80 Avenue Raspail 94210
SAINT-MAUR-DES-FOSSES et enregistré sous le N° SAP848063665 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/02118 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP804452548

Siret 80445254800030

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 11/05/23 par M. Casse Valentin en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme VALENTIN
CASSE  dont   l'établissement  principal  est   situé   16  AV  DE   JOINVILLE  94130  Nogent-sur-Marne  et
enregistré sous le N° SAP804452548 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02119 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952532364

Siret 95253236400017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  20/06/23  par  M.  MBAH KAMBE SERGE  en  qualité  de  dirigeant(e),  pour   l'organisme
MBAH KAMBE dont l'établissement principal est situé 12 Square Des Sorbiers 94160 SAINT-MANDE
et enregistré sous le N° SAP952532364 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02120 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP792911521

Siret 79291152100013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 07/06/23 par Mme. TEMINE Lamia en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme AIRE DES
ANGES (groupe Family Sphère) dont l'établissement principal est situé 19 Avenue HENRI MARTIN
94100 ST MAUR DES FOSSES et enregistré sous le N° SAP792911521 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’Etat :

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode Prestataire) - (94) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
Prestataire) - (94) 

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l'article D.7231-1 du code du travail)  n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  l’organisme a
préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les
département(s) d'exercice de ses activités.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02121 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP953164035

Siret 95316403500016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  12/06/23 par  M.  Barbero-Piantino Julien en qualité de dirigeant(e),  pour  l'organisme
REVELE TON TALENT dont l'établissement principal est situé 1 avenue des ARTS 94100 SAINT-MAUR-
DES-FOSSES et enregistré sous le N° SAP953164035 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/02122 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952274827

Siret 95227482700015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne   le  09/06/23  par  Mme.  Charlery   Julie  en  qualité  de  dirigeant(e),  pour   l'organisme   Julie
MC.VA dont l'établissement principal est situé 16 rue des peupliers 94190 Villeneuve-Saint-Georges
et enregistré sous le N° SAP952274827 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02123 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP952958569

Siret 95295856900016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  12/06/23 par  Mme. Ateba Obila  en qualité  de dirigeant(e),  pour  l'organisme ATEBA
OBILA dont l'établissement principal est situé 1 allée des prés de touillon 94370 SUCY EN BRIE et
enregistré sous le N° SAP952958569 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02124 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP500644554

Siret 50064455400023

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 23/05/23 par M. RICHARD Guillaume en qualité de dirigeant(e),  pour l'organisme O2
MAISONS ALFORT dont l'établissement principal est situé 5 Rue PASTEUR 94700 MAISONS ALFORT
et enregistré sous le N° SAP500644554 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Livraison de course à domicile (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Assistance administrative (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)

  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Mandataire, 
Prestataire)
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode 
d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
(mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
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  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Mandataire, 
Prestataire)

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’Etat :

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode d’intervention 
Mandataire, Prestataire) - (94) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
d’intervention Mandataire, Prestataire) - (94) 
 •   Assistance aux personnes âgées (mode d’intervention Mandataire) - (94) 
 •   Assistance aux personnes handicapées (mode d’intervention Mandataire) - (94) 
 •   Conduite de véhicule des PA/PH (mode d’intervention Mandataire) - (94) 
 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

En   application   des   articles   L.7232-1   et   R.7232-1   à   R.7232-15,   les   activités   nécessitant   un
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si
l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le
ou les département(s) d'exercice de ses activités.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 



l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02125 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP511813057

Siret 51181305700045

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 23/05/23 par M. RICHARD Guillaume en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme O2 VAL
DE MARNE EST dont l'établissement principal est situé 5 Rue PASTEUR 94700 MAISONS ALFORT et
enregistré sous le N° SAP511813057 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Livraison de repas à domicile (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Livraison de course à domicile (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Assistance administrative (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Mandataire, 
Prestataire)
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode 
d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
(mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Mandataire, 
Prestataire)

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’Etat : 

•   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode d’intervention 
Mandataire, Prestataire) - (94) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
d’intervention Mandataire, Prestataire) - (94) 
 •   Assistance aux personnes âgées (mode d’intervention Mandataire) - (94) 
 •   Assistance aux personnes handicapées (mode d’intervention Mandataire) - (94) 
 •   Conduite de véhicule des PA/PH (mode d’intervention Mandataire) - (94) 
 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil Départemental :

  •   Assistance aux personnes âgées (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance aux personnes handicapées (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

En   application   des   articles   L.7232-1   et   R.7232-1   à   R.7232-15,   les   activités   nécessitant   un
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si
l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le
ou les département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les
activités nécessitant une autorisation n'ouvrent  droit  à  ces dispositions que si   l'organisme a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02126 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP529519423

Siret 52951942300030

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   15/05/23  par  M.   JULES   Jonathan  en  qualité  de  dirigeant(e),  pour   l'organisme   JULES
JONATHAN (LA BOITE A COACHING) dont l'établissement principal a déménagé du 114 avenue de
la République 94300 VINCENNES au 3 rue des marronniers  64500 SAINT-JEAN-DE-LUZ depuis   le
01/08/2021 et enregistré sous le N° SAP529519423 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 02127 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP879113280

Siret 87911328000017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 15/05/23 par Mme. Sow Sara en qualité de dirigeant(e),  pour l'organisme SOW SARA
dont   l'établissement  principal  a  déménagé  du  36   rue  Robespierre  94200   IVRY/SEINE  au  63   rue
Hoche 93100 Montreuil depuis le 01/01/2022 et enregistré sous le N° SAP879113280 pour les activités
suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02128 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP890127830

Siret 89012783000028

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 15/05/23 par M. Vergnes Richard en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme VERGNES
dont l'établissement principal a déménagé du 4 allée de la Justice au 18 Rue Robert Schuman 94350
VILLIERS-SUR-MARNE depuis   le   13   février  2023  et  enregistré   sous   le  N°  SAP890127830  pour   les
activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02129 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP832506943

Siret 83250694300048

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la
DRIEETS du Val-de-Marne  le 23/05/23 par  Mme. BAYARD Cécile  en qualité de dirigeant(e),  pour
l'organisme BAYARD CECILE dont l'établissement principal est situé, depuis le 22 février 2023, 89
boulevard de Créteil 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES et enregistré sous le N° SAP832506943 pour
les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/02130 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP910012517

Siret 91001251700025

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la
DRIEETS  du  Val-de-Marne  par  Mme.  SARA  EKAMBI   en  qualité  de  dirigeant(e),   pour   l'organisme
MAMMA DES AINES dont l'établissement principal est situé 127 Avenue ANATOLE FRANCE 94600
CHOISY LE ROI et enregistré sous le N° SAP910012517 pour les activités suivantes :

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’Etat :

 •   Assistance aux personnes âgées (mode d’intervention Mandataire) - (75, 94) 
 •   Assistance aux personnes handicapées (mode d’intervention Mandataire) - (75, 94) 
 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mode d’intervention Mandataire) - (75, 
94) 

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

En   application   des   articles   L.7232-1   et   R.7232-1   à   R.7232-15,   les   activités   nécessitant   un
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si
l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le
ou les département(s) d'exercice de ses activités.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02131 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP500516869

Siret 50051686900020

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la
DRIEETS du Val-de-Marne par Mme. BEL-HADJ Charlotte en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
KIDADOM VINCENNES dont l'établissement principal est situé 1 Rue DU MIDI 94300 VINCENNES et
enregistré sous le N° SAP500516869 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration :

 •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
 •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)
 •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Mandataire, Prestataire)

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’Etat :

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode d’intervention 
Prestataire) - (75, 86, 93, 94) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
d’intervention Prestataire) - (75, 86, 93, 94) 

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

En   application   des   articles   L.7232-1   et   R.7232-1   à   R.7232-15,   les   activités   nécessitant   un
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si
l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le
ou les département(s) d'exercice de ses activités.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/02132 de déclaration modificatif
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP441548948

Siret 44154894800039

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   06/06/23   par   M.   SZERMANSKI   JOEL   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour   l'organisme
SZERMANSKI Joël (SOSPC94) dont l'établissement principal est situé 26 bis Allée de Bellevue 93340
Le Raincy depuis le 01/01/2015 et enregistré sous le N° SAP441548948 pour les activités suivantes :

  •   Assistance informatique à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
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Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 02133 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP897445300

Siret 89744530000022

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne le 22/05/23 par M. DESLORIEUX ALAIN en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme MAMIE
LUCETTE dont l'établissement principal est situé, depuis le 14 avril 2023, 3 RUE de la Monnaie 37000
Tours et enregistré sous le N° SAP897445300 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance informatique à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance administrative (mode d’intervention Prestataire)
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode 
d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
(mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode d’intervention Prestataire)
  •   Coordination et délivrance des SAP (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Arrêté n° 2023/ 02134 portant modification d’agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP500516869
N° SIRET 50051686900020

   Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1;

  Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 15 mars 2023 et complétée le 05 mai 2023, 
par Mme. BEL-HADJ Charlotte en qualité de dirigeant(e), 

Le préfet du Val-de-Marne

 

Arrête :

Article 1

L'agrément de l'organisme KIDADOM VINCENNES, dont l'établissement principal est situé 1 Rue DU
MIDI 94300 VINCENNES accordé pour une durée de cinq ans à compter du 06 décembre 2022, porte
également sur le département 86 à compter du 05 juin 2023.

L’échéance de l’agrément reste inchangée, soit le 06 décembre 2027.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et,
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


  •     Garde  d’enfants  de  moins  de  3  ans  ou de  moins  de 18  ans  handicapés   (mode d’intervention
Prestataire) - (75, 86, 93, 94) 

  •     Accompagnement  des  enfants  de  moins  de  3  ans  ou  de  moins  de   18  ans  handicapés   (mode
d’intervention Prestataire) - (75, 86, 93, 94) 

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer
ses  activités  dans   un  département   autre  que  celui   pour   lequel   il   est   agréé,   il   devra   solliciter   une
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de
moins de 18 ans handicapés, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de
changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
R.7232-9 du code du travail.

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du
travail.

Article 5

Conformément  à   l'article  L.7232-1-1  du  code du   travail,  pour  ouvrir  droit  aux  avantages   fiscaux  et
sociaux   fixés  par   l’article   L  7233-2  du  code  du   travail   et   L  241-10  du  code  de   la   sécurité   sociale,
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.



Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-
France,  
La responsable du département 
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DRIEETS- unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux
mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Arrêté n° 2023/ 02135 portant modification d’agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP910012517
N° SIRET 91001251700025

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 07 avril 2023 et complétée le 05 mai 2023, par
Mme. SARA EKAMBI en qualité de dirigeant(e), 

Le préfet du Val-de-Marne 

Arrête :

Article 1   er  

L'agrément  de  l'organisme MAMMA DES AINES,  dont   l'établissement  principal  est   situé 127 Avenue
ANATOLE FRANCE 94600 CHOISY LE ROI accordé pour une durée de cinq ans à compter du 06 juillet
2022 porte également, à compter du 25 mai 2023, sur le département 94 pour les activités en direction
des PA/PH mode mandataire.

L’échéance de l’agrément reste inchangée, soit le 06 juillet 2027.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et,
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

    Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

            •   Assistance aux personnes âgées (mode d’intervention Mandataire) - (75, 94) 
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 
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            •   Assistance aux personnes handicapées (mode d’intervention Mandataire) - (75, 94) 

 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mode d’intervention Mandataire) - (75, 94) 

Article 3

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de
moins de 18 ans handicapés, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de
changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
R.7232-9 du code du travail.

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

-  ne transmet pas au préfet  compétent  les statistiques mentionnées à  l'article R.7232-9 du code du
travail.

Article 5

Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit aux avantages fiscaux et sociaux
fixés par l’article L 7233-2 du code du travail et L 241-10 du code de la sécurité sociale, l'organisme doit
se   déclarer   et   n'exercer   que   les   activités   déclarées,   à   l'exclusion   de   toute   autre   (ou   tenir   une
comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.



Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Arrêté n° 2023/ 02136 portant modification automatique d’agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP500644554
N° SIRET 50064455400023

Vu le code du travail,  notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.  7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 15 mai 2023, par M. RICHARD Guillaume en
qualité de dirigeant(e), 

Vu le certificat délivré le 14 avril 2023 par AFNOR CERTIFICATION,

Le préfet du Val-de-Marne 

Arrête :

Article 1   er  

L'agrément de l'organisme 02 MAISONS ALFORT, dont l'établissement principal est situé 5 Rue PASTEUR
94700 MAISONS ALFORT accordé pour une durée de cinq ans à compter du 28 décembre 2021 porte
également, à compter du 23 mai 2023, sur les activités en direction des personnes âgées/handicapées en
mode mandataire.

L’échéance de l’agrément reste inchangée, soit le 28 décembre 2026.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

  •     Garde  d’enfants  de  moins  de   3   ans   ou  de  moins   de   18   ans  handicapés   (mode  d’intervention
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 
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Mandataire, Prestataire) - (94) 

  •     Accompagnement   des   enfants   de  moins   de   3   ans   ou  de  moins   de   18   ans   handicapés   (mode
d’intervention Mandataire, Prestataire) - (94) 

 •   Assistance aux personnes âgées (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

 •   Assistance aux personnes handicapées (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

 •   Conduite de véhicule des PA/PH (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer
ses   activités   dans   un   département   autre   que   celui   pour   lequel   il   est   agréé,   il   devra   solliciter   une
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de
moins de 18 ans handicapés,  il  devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de
changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également faire
l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

-   cesse de remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
R.7232-9 du code du travail.

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

-   ne transmet pas au préfet  compétent  les  statistiques  mentionnées  à  l'article  R.7232-9 du code du
travail.

Article 5

Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit aux avantages fiscaux et sociaux
fixés par l’article L 7233-2 du code du travail et L 241-10 du code de la sécurité sociale, l'organisme doit se
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.



Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour   le   Préfet   et   par   délégation                                
du   Directeur   régional   et   interdépartemental   de
l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-
de-France,    
La   responsable   du   département   Accompagnement   des
Entreprises  

 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le  site  internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou  en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Arrêté n° 2023/ 02137 portant modification automatique d’agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP511813057
N° SIRET 51181305700045

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;

Vu la modification d'agrément présentée le 22 mai 2023, par M. RICHARD Guillaume en qualité de
dirigeant(e), 

Vu le certificat délivré le 14 avril 2023 par AFNOR CERTIFICATION,

Le préfet du Val-de-Marne 

Arrête :

Article 1er

L'agrément  de  l'organisme O2 VAL DE MARNE EST,  dont   l'établissement  principal  est   situé  5  Rue
PASTEUR 94700 MAISONS ALFORT accordé pour une durée de cinq ans à compter du 05 septembre
2019,   porte   également,   à   compter   du   23  mai   2023   sur   les   activités   en  direction   des   personnes
âgées/handicapées en mode mandataire.

L’échéance de l’agrément, soit le 05 septembre 2024.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et,
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

  •  Garde  d’enfants  de  moins  de  3  ans  ou  de  moins  de   18  ans  handicapés   (mode  d’intervention
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 
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Mandataire, Prestataire) - (94) 

  •  Accompagnement  des   enfants  de  moins  de  3   ans  ou  de  moins  de   18   ans  handicapés   (mode
d’intervention Mandataire, Prestataire) - (94) 

 •   Assistance aux personnes âgées (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

 •   Assistance aux personnes handicapées (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

 •   Conduite de véhicule des PA/PH (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mode d’intervention Mandataire) - (94) 

Article 3

Si   l'organisme   envisage  de   fournir   des   activités   autres   que   celles   pour   lesquelles   il   est   agréé   ou
d'exercer ses activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter
une modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou
de moins de 18 ans handicapés, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de
changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
R.7232-9 du code du travail.

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du
travail.

Article 5

Conformément à  l'article  L.7232-1-1  du code du travail,  pour ouvrir  droit  aux avantages  fiscaux et
sociaux   fixés  par   l'article   L.7233-2  du   code  du   travail   et   L.241-10  du   code  de   la   sécurité   sociale,
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-
2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.



Fait à Créteil, le 12 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 

 
Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DRIEETS- unité 
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du 
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


ARRETE N° 2023 / 02083

Portant délégation de signature aux délégués territoriaux adjoints de l’agence nationale
pour la rénovation urbaine du département du Val-de-Marne

La Préfète du Val de Marne
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine modifiée,

VU le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine modifié,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements,

VU les règlements généraux de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine relatifs aux programmes de
rénovation urbaine (programme national de rénovation urbaine, programme national de requalification des
quartiers anciens dégradés, nouveau programme national de renouvellement urbain, programme quartiers
fertiles) en vigueur et les notes d’instructions appelées en application de ces règlements,

VU les règlements financiers pour l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatifs aux programmes de
rénovation urbaine (programme national de rénovation urbaine, programme national de requalification des
quartiers anciens dégradés, nouveau programme national de renouvellement, programme quartiers fertiles)
en vigueur et les notes d’instruction appelées en application de ces règlements,

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Sophie THIBAULT, préfète du Val-de-Marne,

VU le décret  du 12 janvier 2022 nommant M. Mathias OTT, préfet délégué pour l’égalité des chances
auprès de la préfète du Val-de-Marne,

Vu la délégation de pouvoir de la directrice générale de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine aux
délégués territoriaux entrant en vigueur au 15/12/2021,

VU l’arrêté du 4 août 2021 nommant M. Emmanuel MIGEON, directeur adjoint au sein de la Direction
régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France, unité départementale de
l’hébergement et du logement du Val-de-Marne, 

VU l’arrêté  du 16 mai  2023 nommant  Mme Cécile  BASSERY,  cheffe  du service  habitat  et  rénovation
urbaine au sein de la Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France, unité départementale de l’hébergement et du logement du Val-de-Marne,  

VU la décision du 8 février 2022 de la directrice générale de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine
portant désignation de M. Mathias OTT en qualité de Délégué territorial adjoint de l’Agence Nationale pour
la Rénovation Urbaine du département du Val-de-Marne.

./..

Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL Val-de-Marne



Article 1

Délégation de signature est donnée à M. Mathias OTT, délégué territorial adjoint de l’agence nationale
pour la rénovation urbaine du département du Val-de-Marne pour signer :

• les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers d’opérations
éligibles aux aides de l’ANRU ;

• les  décisions  attributives  de  subvention  des  programmes  de  rénovation  urbaine  du
programme  national  de  rénovation  urbaine  (PNRU),  du  nouveau  programme  national  de
rénovation urbaine (NPNRU), du programme national de requalification des quartiers anciens
dégradés (PNRQAD) et des quartiers fertiles (QF) ;

• les décisions d’autorisation de prêts bonifiés Action Logement du NPNRU.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement du délégataire mentionné à l’article 1, délégation est donnée à :
M. Emmanuel MIGEON, directeur adjoint au sein de la Direction régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France, unité départementale de l’hébergement et du logement
du Val-de-Marne, et à Mme Cécile BASSERY, cheffe du service habitat et rénovation urbaine au sein
de la Direction régionale et  interdépartementale de l’hébergement et  du logement d’Île-de-France,
unité  départementale  de  l’hébergement  et  du  logement  du  Val-de-Marne,  aux  fins  de  signer
l’ensemble des actes mentionnés audit article.

Article 3

Cette délégation sera applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

Article 4

Le Préfet délégué pour l’égalité des chances, délégué territorial adjoint de l’ANRU, et le Secrétaire
général de la préfecture sont en charge, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 09 juin 2023

La Préfète du Val-de-Marne, 
Déléguée territoriale de l’ANRU

Sophie THIBAULT



ARRETE N° 2023 / 02084

Portant délégation de signature pour le programme d’investissement d’avenir

La Préfète du Val de Marne
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine,

VU  la  convention  modifiée  du  12  décembre  2014  entre  l'Etat  et  l'ANRU  relative  au  programme
d'investissements  d'avenir  (action  :  «  Ville  durable  et  solidaire,  excellence  environnementale  du
renouvellement urbain »),

VU le règlement général et financier en vigueur relatif  à l’action « Ville durable et solidaire, excellence
environnementale du renouvellement urbain », axe 1 « Viser la très haute performance et  l’innovation
environnementale pour le renouvellement urbain »,

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Sophie THIBAULT, préfète du Val-de-Marne,

VU le décret du 12 janvier 2022 nommant M. Mathias OTT, préfet  délégué pour l’égalité  des chances
auprès de la préfète du Val-de-Marne,

Vu la délégation de pouvoir de la directrice générale de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine aux
délégués territoriaux entrant en vigueur au 15/12/2021,

VU l’arrêté du 4 août 2021 nommant M. Emmanuel MIGEON, directeur adjoint au sein de la Direction
régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France, unité départementale de
l’hébergement et du logement du Val-de-Marne,

VU l’arrêté  du 16 mai  2023 nommant Mme Cécile  BASSERY,  cheffe  du service habitat  et  rénovation
urbaine au sein de la Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France, unité départementale de l’hébergement et du logement du Val-de-Marne,

Article 1

Délégation de signature est donnée à M. Mathias OTT, préfet délégué pour l’égalité des chances
auprès du préfet du Val-de-Marne pour signer les conventions attributives de subvention relatives au
programme  d’investissement  d’avenir  (action  :  « Ville  durable  et  solidaire,  excellence
environnementale du renouvellement urbain ») du projet de renouvellement urbain de Vitry-sur-Seine.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement du délégataire mentionné à l’article 1, délégation est donnée à :
M. Emmanuel MIGEON, directeur adjoint au sein de la Direction régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France, unité départementale de l’hébergement et du logement
du Val-de-Marne, et à Mme Cécile BASSERY, cheffe du service habitat et rénovation urbaine au sein
de la Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France,
unité  départementale  de  l’hébergement  et  du  logement  du  Val-de-Marne,  aux  fins  de  signer
l’ensemble des actes mentionnés audit article.

Article 3

Cette délégation sera applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL Val-de-Marne



Article 4

Le Préfet délégué pour l’égalité des chances et le Secrétaire général de la préfecture sont en charge,
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 09 juin 2023

La Préfète du Val-de-Marne, 
Déléguée territoriale de l’ANRU

Sophie THIBAULT



Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL Val-de-Marne

ARRETE N°2023/02206

prononçant la fin de la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de
l’habitation au titre de la période triennale 2020-2022

pour la commune de SUCY-EN-BRIE

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains,
notamment modifiée ;

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement et portant diverses
mesures relatives à la cohésion sociale ;

VU la  loi  n° 2013-61 du 18 janvier  2013 relative à la mobilisation du foncier  public  en faveur du
logement et au renforcement des obligations de production de logement social ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 et
R. 302-14 à R. 302-26 ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L. 2332-2 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020/3909 en date du 30 décembre 2020 prononçant la carence définie par
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 2017-2019 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2022/00713 en date du 24 février 2022 notifiant à la commune le montant du
prélèvement  opéré  sur  ses  ressources fiscales  en application de l’article  L. 302-7 du code  de la
construction et de l’habitation au titre de l’année 2022 ;

CONSIDERANT  qu’en application de l’article L. 302-8 du code de la construction et de l’habitation,
l’objectif global de réalisation de logements locatifs sociaux de la commune de Sucy-en-Brie pour la
période triennale 2020-2022 était de 268 logements ;

CONSIDERANT qu’en application du même article, le nombre d’agréments ou de conventionnements
de logements sociaux de la commune de Sucy-en-Brie pour la période triennale 2020-2022 devait
comporter au moins 30 % en prêt locatif aidé d’intégration (PLAI) ou assimilés et au maximum 30 %
en prêt locatif social (PLS) de l’objectif global précité ;

AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE – 94038 CRÉTEIL CEDEX – 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.pref.gouv.fr

http://www.val-de-marne.pref.gouv.fr/


CONSIDERANT que le bilan triennal global 2020-2022 fait état au 1er janvier 2023 d’une réalisation
globale de 277 logements sociaux, soit un objectif de réalisation de l’objectif triennal de 103 % ;

CONSIDERANT que le bilan triennal global 2020-2022 fait état au 1er janvier 2023 de 39 % de PLAI
ou assimilés, de 20% de PLS parmi les agréments et les conventionnements de logements sociaux ;

CONSIDERANT  le respect des obligations triennales  tant au niveau quantitatif  qu’au niveau de  la
répartition typologique de la commune de Sucy-en-Brie pour la période 2020-2022 ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur par intérim de l’Unité Départementale du Val-de-Marne de 
la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement ;

A R R E T E

Article 1er :

Les dispositions de l’arrêté préfectoral  n°2020/3909 du 30 décembre 2020 prononçant la carence
définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation pour la commune de Sucy-
en-Brie sont levées.

Article 2 :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur par intérim
de  l’Unité  Départementale  Val  de  Marne  de  la  Direction  Régionale  et  Interdépartementale  de
l’Hébergement  et  du Logement  sont  chargés,  chacun pour ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Fait à Créteil, le 16 juin 2023

La Préfète du Val-de-Marne 

SIGNE

Sophie THIBAULT

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours conten-
tieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Elle peut également 
faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Val-de-Marne. Cette démarche interrompt le délai de re-
cours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’au-
torité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet)
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL 94

ARRÊTÉ n° 2023/02210

Portant agrément de l’association 
Association Réseaux Est   (  ARE  )  

située   11 rue du Général de Larminat   - 94  000   C  réteil  
au titre de la domiciliation des personnes sans domicile stable

dans le département du Val-de-Marne

LA PRÉFЀTE DU VAL-DE-MARNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’action Sociale et des Familles et notamment les articles L252-1, L252-2,
L264-1 à L264-10 et D264-1 et suivants ;

VU le Code de la Sécurité Sociale et notamment les articles L161-2-1 et D161-2-1-1-1-1 ;

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, notamment son article 51 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové -
notamment ses articles 34 et 46 ;

VU le  décret  n°  2016-632  du  19  mai  2016  relatif  au  lien  avec  la  commune  pour  la
domiciliation ;

VU le décret n° 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d’élection de domicile pour
l’Aide Médicale d’État (AME) ;

VU le décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans
domicile stable ;

VU le décret n° 2017-1522 du 2 novembre 2017 relatif aux personnes n’ayant en France ni
domicile, ni résidence fixe et pris pour l’application des articles 150, 194 et 195 de la loi
n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2019 fixant les modèles de formulaire de demande d’élection
de domicile et d’attestation d’élection de domicile des personnes sans domicile stable ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des
personnes sans domicile stable et la note d’information n° DGCS/SD1B/2018/56 du 5
mars 2018 y afférente ;

VU le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à candidature pour le département du
Val-de-Marne pour l’agrément et le renouvellement des organismes agréés à l’activité
de domiciliation en Île-de-France en date du 16 juin 2021 ; 

VU la demande d’agrément présentée par l’Asssociation Réseaux Est (ARE) par  courriel
en date du 21 mars  2023 et complétée le 19 mai 2023 ;



Considérant  les  éléments  constitutifs  de  la  demande d’agrément  conformes au cahier  des
charges relatif à la domiciliation des personnes sans domicile stable ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er      : L’association ARE est agréée pour assurer la domiciliation de personnes sans domi-
cile stable reçues auprès de sa structure sise 9 bis rue de la Justice à Villeneuve-Saint-Georges -
94190.

A ce titre, elle est habilitée à délivrer l'attestation d'élection de domicile permettant l'exercice
des droits et l'éligibilité aux prestations sociales prévues aux termes de l'article L.264-1 du Code
de l’Action Sociale et des Familles (CASF).

Article 2 : L’agrément est délivré pour 1 000 élections de domicile concomittantes par an hors
activité déléguée par un CCAS. Au-delà de ce nombre, l’association ARE n’est plus tenue d’ac-
cepter de nouvelles élections.

Article 3 :  L’activité de domiciliation concernée par cet agrément s’adresse aux demandeurs
pouvant justifier d’un lien avec le département du Val-de-Marne, notamment avec la ville de
Villeneuve Saint-Georges, conformément aux critères prévus à l’article L.264-1 du CASF.

Article 4 : L’association  ARE s’engage à transmettre chaque année,  à la Préfète du Val-de-
Marne, un rapport sur son activité de domiciliation. Celui-ci devra distinguer la partie de l’activité
de domiciliation déléguée par un CCAS si réalisée.

Article 5 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans. L’association ARE est tenue d’en de-
mander le renouvellement au plus tard, trois mois avant l’expiration de celui-ci.

Article 6 : Il peut être mis fin à l’agrément avant le terme prévu à la demande de l’organisme ou
en cas de manquement grave aux engagements définis dans le cahier des charges précité.

Article  7 :  Les  décisions  de  refus  ou  de  retrait  d’agrément  doivent  être  motivées,  et  sont
susceptibles de recours dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté
devant le Tribunal Administratif de MELUN sis 43 rue du Général de Gaulle - 77008.

Article     8   : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental adjoint, directeur
par intérim de l’unité départementale de la DRIHL du Val-de-Marne, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 19 juin 2023

La Préfète du Val-de-Marne

                 Sophie THIBAULT



Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL Val-de-Marne

ARRÊTÉ N° 2023 / 02211

Déléguant le droit de préemption urbain à l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France
en application de l’article L. 210-1 du code de l’urbanisme pour l’acquisition d’un bien

sur la commune du Perreux-sur-Marne

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.  302-5 à L. 302-9-2, L. 351-2, L. 353-
2, L. 353-12, R. 302-14 à R. 302-26 et R. 353-159 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment son article L. 210-1 ;

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 modifiée relative à la solidarité et au renouvellement urbain ;

VU la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement et portant diverses mesures
relatives à la cohésion sociale ;

VU la convention d’intervention foncière entre l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France et la commune du
Perreux-sur-Marne signée le 16 juillet 2018 et modifiée par avenant le 2 septembre 2019 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020/3902 du 30 décembre 2020 prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1
du code de la construction et de l’habitation au titre de la période 2017-2019 sur la commune du Perreux-sur-
Marne ;

VU la délibération du conseil municipal du 3 septembre 1995 sur le renforcement du droit de préemption urbain
sur la commune du Perreux-sur-Marne ;

VU la  délibération du conseil  municipal  du 23 mai 2020 portant  délégation au profit  du Maire de certaines
attributions du Conseil Municipal, en application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,
articles L. 2122-21 et L. 2122-22 ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner n° 23-166 reçue en mairie du Perreux-sur-Marne, le 20 mars 2023 relative
à la cession du bien situé 260 avenue du Général de Gaulle au Perreux-sur-Marne (94170) ;

VU les demandes de visite et d’éléments complémentaires en date du 27 avril 2023 qui ont chacune prolongé
les délais ;

VU l’avis des domaines en date du 12 juin 2023 ;



CONSIDÉRANT  que  l'acquisition  par  l’Établissement  Public  Foncier  d’Île-de-France,  du  bien  rattaché  à  la
déclaration d’intention d’aliéner n° 23-166 participera à la réalisation des objectifs de développement du parc
locatif social de la commune du Perreux-sur-Marne ;

CONSIDÉRANT  que  l'acquisition  par  l’Établissement  Public  Foncier  d’Île-de-France,  du  bien  rattaché  à  la
déclaration d’intention d’aliéner n° 23-166 participera à la réalisation d’un projet immobilier sur le secteur dit
« Lamartine » au Perreux-sur-Marne, pour lequel  l’Établissement Public  Foncier d’Île-de-France a acquis en
2018 la parcelle cadastrée section A n° 163 ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur par intérim de l’Unité Départementale du Val-de-Marne de la Direction
Régionale et Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement,



ARRÊTÉ

Article 1er :

L’exercice du droit de préemption urbain pour l’acquisition d’une maison désignée à l'article 2 est délégué à
l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France, en application de l’article L. 210-1 du Code de l’urbanisme.

Le bien objet de la vente est destiné à la réalisation d’un projet d’ensemble qui devra comporter un minimum de
40 % de  logements  locatifs  sociaux,  parmi  lesquels  un  minimum de  30 % seront  financés  en  PLAI  et  un
maximum de 30 % seront financés en PLS.

Article 2 :

Le bien concerné par  le  présent  arrêté  est  situé 260 avenue du Général  de Gaulle  au Perreux-sur-Marne
(cadastré section A n°132).

Article 3 :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur par intérim de l’Unité
Départementale  Val  de  Marne  de  la  Direction  Régionale  et  Interdépartementale  de  l’Hébergement  et  du
Logement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

 

Fait à Créteil, le 19 juin 2023

La Préfète du Val-de-Marne,

SIGNÉ

Sophie THIBAULT

 

Délais et voies de recours  :

Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Elle peut également faire l’objet d’un recours
gracieux auprès de Madame la Préfète du Val-de-Marne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet)



Cabinet du préfet

arrêté n° 2023-00679
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction de l’immobilier et de l’environnement

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ;

VU le  décret  n°  94-415  du  24  mai  1994  modifié  portant  dispositions  statutaires  relatives  aux
personnels des administrations parisiennes ;

VU le  décret  n°  2003-737  du  1er août  2003  portant  création  d’un  secrétariat  général  pour
l’administration à la préfecture de police ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 74 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure, notamment son article 6 ;

VU l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés
d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2009-00641  du  07  août  2009  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la
préfecture de police ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-00699 du 8 septembre 2020 relatif aux missions et à l’organisation
de la direction de l’immobilier et de l’environnement ;

VU la  délibération  du  conseil  de  Paris  n°  2020-PP-53  des  23  et  24  juillet  2020  portant
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris
dans certaines des matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des collectivités
territoriales ;

VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

VU le  décret du 22 décembre 2022 par lequel  M.  Philippe LE MOING-SURZUR, administrateur
général  détaché  en  qualité  de  sous-préfet  hors  classe,  sous  préfet  de  Bayonne  (classe
fonctionnelle II), est nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de
police ;

VU le décret du 1er décembre 2020 par lequel M. Edgar PEREZ, administrateur civil hors classe, chef
du service des affaires immobilières au secrétariat général pour l’administration de la préfecture
de police, est nommé directeur de l’immobilier et de l’environnement au secrétariat général pour
l'administration de la préfecture de police ;

1



SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration,

ARRETE

Article 1  er  

Délégation  est  donnée  à  M.  Edgar  PEREZ,  administrateur  de  l’Etat  hors  classe,  directeur  de
l’immobilier et de l’environnement, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général
pour l’administration,  à l’effet  de signer,  au nom du préfet de police et dans la limite de ses
attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la signature des
marchés publics dont le montant dépasse 10 millions d'euros hors taxe, ainsi que les décisions
individuelles relatives à l'octroi des congés annuels, des ordres de mission et des états de frais des
personnels relevant de son autorité.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Edgar PEREZ, la délégation qui lui est consentie par
l’article  1er est  exercée  par  Mme  Myriam  ABASSI,  administratrice  de  l’Etat,  et  Mme Florence
BOUNIOL, cheffe des services techniques du ministère de l’intérieur, adjointes au directeur de
l’immobilier et de l’environnement.

Département juridique et budgétaire

Article 3

Délégation est donnée à Mme Christelle PARATTE, attachée hors classe d’administration de l’Etat,
cheffe  du  département  juridique  et  budgétaire,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 4

En cas d’absence de Mme Christelle PARATTE, la délégation qui lui est consentie par l’article 3 est
exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions  par  M.  Vincent  IGUACEL-LISA,  attaché  principal
d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe de département.

Article 5

Délégation  est  donnée  à  M.  François  ORTOLI,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, chef du bureau  de la programmation et de l’exécution, à l’effet de signer, dans la
limite  de  ses  attributions,  tous  actes,  décisions,  pièces  comptables,  notamment  les  actes  de
certification de service fait et ordonnances de délégation, ainsi que toutes décisions individuelles
relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 6

En cas d'absence ou d'empêchement de M. François ORTOLI, la délégation qui lui est consentie
par  l’article  5  est  exercée,  dans  la  limite  de ses  attributions,  par  Mme Stéphanie  LEGENDRE,
attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau.

Article 7
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Délégation est donnée à Mme Candice LIGATI, agent contractuel, cheffe du bureau du patrimoine
immobilier, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, décisions et pièces
comptables relatifs aux baux et conventions d’occupation, ainsi que toutes décisions individuelles
relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Délégation est donnée à M. Chris Jouvin KATOUMOUKO SAKALA, attaché d’administration de
l’Etat, chef de la section juridique et financière, directement placé sous l’autorité de Mme LIGATI,
à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  les  ordres  de  paiement  et  les  courriers
n’emportant pas création de droits, relevant du périmètre de la section juridique et financière.

Délégation  est  donnée  à  Mme  Sabine  ESSERP,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,
directement placée sous l’autorité de Mme Candice LIGATI, à l’effet de signer, dans la limite de
ses  attributions,  les  ordres  de  paiement  et  les  courriers  n’emportant  pas  création  de  droits,
relevant du périmètre de la section de gestion des baux de la brigade des sapeurs-pompiers de
Paris.

Délégation est donnée à M. Guillaume RIVIERE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-
mer, directement placé sous l’autorité de Mme Candice LIGATI, à l’effet de signer, dans la limite
de ses attributions, les ordres de paiement relevant du périmètre la section juridique et financière
du bureau du patrimoine immobilier.

Article     8  

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Candice LIGATI, la délégation qui lui est consentie
par l’article 7 est exercée, dans la limite de ses attributions,  par M. Tristan BRANGER, attaché
d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe de bureau.

Article 9

Délégation est donnée à Mme Annie CAZABAT, attachée principale d’administration de l’Etat,
cheffe du bureau des marchés immobiliers, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les
documents relatifs aux procédures de marché, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à
l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 10

En cas d’absence de Mme Annie CAZABAT, la délégation qui lui est consentie par l’article 9 est
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Guillaume ROWARCH, agent contractuel, adjoint
à la cheffe de bureau.

Article 11

Délégation est donnée à M. Fabrice ADRIAN, ingénieur principal de la filière technique, chef du
bureau de l’économie de la construction à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les
documents relatifs aux procédures de marché, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à
l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 12

En cas d’absence de M. Fabrice ADRIAN, la délégation qui lui est consentie par l’article 11 est
exercée, dans la limite de ses attributions,  par M. Philippe de OLIVEIRA, ingénieur de la filière
technique, adjoint au chef de bureau.

Article 13

Délégation est donnée à Mme Anaïs PUCHALT, agent contractuel de catégorie A, adjointe au chef
de la mission d’aide au pilotage et à l’exploitation des données bâtimentaires, à l’effet de signer,
dans la limite de ses attributions,  les documents relatifs aux procédures de marché, ainsi  que
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

3



Article 14

Délégation est donnée à l'effet de signer les actes comptables (notamment les demandes d’achat,
les actes de constatation et de certification de service fait, les pièces justificatives de dépenses,
les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de créances) et de saisir toutes informations
dans le système d’information financière « Chorus formulaire », dans la limite de leurs attributions
respectives, aux agents placés sous l'autorité de la cheffe du département juridique et budgétaire,
dont les noms suivent :

- Mme Valérie ALLEMAND, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Isabelle BELLEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Angélique BOCHARD, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- M. Tristan BRANGER, attaché d'administration de l'État ;

- M. Guillaume BRETTE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Corine BULIN, attachée d’administration de l’État ;

- Mme Michèle CIEUTAT, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Anne-Gaëlle D’HAYER, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- M. Dana DANASSEGARANE, adjoint administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Sonia DAOUD, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- M. Karamba DRAME, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Fathia FARHOUD, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Nicole HOURLIER, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Marine HOYOS, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Malliga JAYAVELLU, secrétaire administrative des administrations parisiennes ;

- M. Marc JEREMIE, adjoint administratif des administrations parisiennes ;

- M. Chris KATOUMOUKO SAKALA, attaché d'administration de l'État ;

- Mme Stéphanie LEGENDRE, attachée principale d'administration de l'État ;

- Mme Candice LIGATI, agent contractuel de catégorie A ;

- Mme Aurélie MAGNELLI, secrétaire administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Sabah MESBAH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Najla NACHARD, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Christine OBYDOL, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- M. François ORTOLI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Catherine PERRIER, secrétaire administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Anaïs PUCHALT, agent contractuel de catégorie A ;

- Mme Céline PREVOST-RAYMOND, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- Mme Johanna RIBON, adjointe administrative des administrations parisiennes ;

- M. Guillaume RIVIERE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- M. Steve SADIK, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- Mme Magali SCHMITT, attachée d’administration de l’Etat ;

- Mme Divya THIAGARADJA, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- M. Julien TOUATI, secrétaire administratif des administrations parisiennes ;

- M. Benoit VILLE, attaché d’administration de l’Etat ;
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- Mme Annelise VIVIANI, adjointe administrative des administrations parisiennes.

Article 15

Délégation  est  donnée  à  l'effet  de  signer  les  actes  comptables  (notamment  les  propositions
d’engagement, les actes de constatation de service réalisé, les bordereaux de mandatements, les
transferts, les pièces justificatives de dépenses) et de saisir toutes informations dans le système
d’information financière « Coriolis », dans la limite de leurs attributions respectives,  aux agents
placés sous l’autorité de la cheffe du département juridique et budgétaire, dont les noms suivent :

- M. Thomas FERRIER, attaché d'administration de l'État ;

- Mme Stéphanie LEGENDRE, attachée principale d’administration de l’Etat ;

- Mme  Soumady  MOHANASUNDARAM,  secrétaire  administrative  des  administrations  pari-
siennes ;

- M. François ORTOLI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer.

Département construction

Article 16

Délégation  est  donnée  à  M.  Carlos  GONCALVES,  ingénieur  en  chef  des  travaux,  chef  du
département construction, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 17

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Carlos GONCALVES, la délégation qui lui est consentie
par l’article 16 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. François-Auguste BIZET, chef
des services techniques du ministère de l’intérieur, adjoint au chef de département.

Département exploitation

Article 18

Délégation est donnée à Pierre-Charles ZENOBEL, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer,  chef  du  département  exploitation,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions :

1°  Tous  actes,  pièces  comptables,  notamment  les  actes  de  certification  de  service  fait  et
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des
marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 19

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Pierre-Charles  ZENOBEL  la  délégation  qui  lui  est
consentie par l’article 18 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives,  par Mme
Christine BLEUSE,  ingénieure principale des services techniques,  et  M. Stéphane BERTHOMIEU,
ingénieur principal de la filière technique, adjoints au chef de département.
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Article 20

Délégation est donnée à Mme Karine MATELSKI-LEFEBVRE,  ingénieure des services techniques,
cheffe de la délégation territoriale Paris (75) à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances
de délégation relevant du périmètre de sa délégation territoriale ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des
marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 21

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Karine MATELSKI-LEFEBVRE, la délégation qui lui est
consentie par l’article 20 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives,  par Mme
Aude MEYER,  ingénieure de la  filière  technique,  cheffe  de la  section territoriale  Cité  (75),  M.
Brahim NACER, ingénieur principal de la filière technique, chef de la section territoriale Nord (75),
et Mme Amandine BAVOUZET, ingénieure de la filière technique, ingénieure référente immobilier
à la section territoriale Sud (75). 

Article 22

Délégation est donnée à M. Farhan GHORI, ingénieur principal des services techniques, chef de la
délégation territoriale Nord-ouest (Yvelines, Hauts-de-Seine, Val-d’Oise) à l’effet de signer, dans la
limite de ses attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances
de délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des
marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 23

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Farhan GHORI, la délégation qui lui est consentie par
l’article  22  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  M.  Francis  BARRET,  ingénieur
principal des services techniques, adjoint au chef de la délégation.

Article 24

Délégation est donnée à M. Philippe CHAMPENOIS, ingénieur des services techniques, chef de la
délégation  territoriale  Sud  (Essonne,  Val-de-Marne)  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances
de délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des
marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité.
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Article 25

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Philippe  CHAMPENOIS,  la  délégation  qui  lui  est
consentie par l’article 24 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Karim GOTNI, agent
contractuel, adjoint au chef de la délégation.

Article 26

Délégation  est  donnée  à  M.  Vladan  MACOKATIC,  agent  contractuel,  adjoint  au  chef  de  la
délégation territoriale Est (Seine-Saint-Denis, Seine-et-Marne) à l’effet de signer, dans la limite de
ses attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances
de délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des
marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 27

Délégation est donnée à M. Ludovic D’ANGELO, ingénieur de la filière technique, chef du bureau
des moyens et de l’assistance technique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances
de délégation relevant du périmètre de son bureau ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 28

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic D’ANGELO, la délégation qui lui est consentie
par  l’article  27 est  exercée,  dans  la  limite  de ses  attributions,  par  M.  Philippe LE  MEN,  agent
contractuel, adjoint au chef du bureau.

Article 29

Délégation est donnée à Mme Dorsaf HARAKET, attachée principale d’administration de l’État,
cheffe du bureau de la logistique et des prestations de services, à l’effet de signer tous actes et
correspondances  dans  la  limite  de  ses  attributions,  ainsi  que  toutes  décisions  individuelles
relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 30

Délégation est donnée à M. Gwendal MARAY, ingénieur de la filière technique, chef de la section
logistique et à M. Mickael ABIVEN, secrétaire administratif des administrations parisiennes, chef de
la  plateforme logistique,  placés  sous  l’autorité de la  cheffe  du bureau de la  logistique et  des
prestations de services, à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions :

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances
de  délégation,  relevant  du  périmètre  de  la  cellule  d’achat  et  d’approvisionnement  de  la
plateforme logistique de la direction de l’immobilier et de l’environnement;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des
marchés publics référencés.
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Article 31

Délégation est donnée à M. Aurélien TRICOT, attaché d’administration de l’État, chef de la section
hygiène et propreté, placé sous l’autorité de la cheffe du bureau de la logistique et des prestations
de  services,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions, toutes  pièces  comptables,
notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de délégation, relevant du
périmètre de sa section.

Article 32

Délégation est donnée à M. Anthony BONNAFOUS-FABIANI, attaché d’administration de l’État,
chef de la Mission Soutien et Coordination, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances
de délégation, relevant du périmètre du département ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des
marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 33

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Anthony BONNAFOUS-FABIANI, la délégation qui lui
est consentie par l’article 31 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne ROAN,
secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef de la Mission.

Article 34

Délégation est donnée, pour procéder aux actes d’exécution par carte achat des marchés publics
référencés, aux personnes suivantes :

- M. Yann FAQUET, agent contractuel ;

- M. Yoane DO, secrétaire administratif des administrations parisiennes.

Secrétariat général

Article 35

Délégation est donnée à M. Michel BOISSONNAT, attaché hors classe d’administration de l’Etat,
secrétaire général, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1° Tous engagements de dépense au titre de la dotation de fonctionnement global du service ;

2° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 36

En cas d’absence ou empêchement de M. Michel BOISSONNAT, la délégation qui lui est consentie
par  l’article  35  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Alexandra  DELOUR,
attachée d’administration de l’Etat, adjointe au secrétaire général.

Article 37

En cas d’absence ou empêchement de M. Michel BOISSONNAT, la délégation qui lui est consentie
par l’article 35 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Carlos ARREDONDO, attaché
d’administration de l’Etat, responsable du pôle formations et moyens généraux, à l’effet de signer,
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tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés
annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 38

En cas d’absence ou empêchement de M. Michel BOISSONNAT, la délégation qui lui est consentie
par l’article 35 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Laurent AGRANE, secrétaire
administratif  des  administrations  parisiennes,  responsable  du  pôle  systèmes  d’information  et
communication  institutionnelle,  à  l’effet  de  signer,  tous  actes,  décisions,  pièces  comptables,
notamment les  actes  de certification de service fait  et  ordonnances  de délégation,  ainsi  que
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Dispositions finales

Article 39

La  préfète,  directrice  de  cabinet,  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour  l’administration,  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs du
département de Paris, des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de
Paris, et sur le portail des publications administratives de la Ville de Paris.

Fait à Paris, le 19 juin 2023

Laurent NUÑEZ
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Direction 
de l’administration pénitentiaire

La directrice des services pénitentiaires
 D’outre-mer

Ivry sur seine, le 5 avril 2023

ARRETE N°2023-04-1

Portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire

Vu l’ordonnance n°  2022-408 du 23 mars  2022 relative au régime de responsabilité financière des
gestionnaires publics ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
actualisant le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique ;

Vu le décret  n° 2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif  à l’exécution des marchés publics  par carte
achat ; 

Vu le décret n° 2006-1737 du 23 décembre 2006 portant application de l'article 39 de la loi n°02006-
1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 et relatif à l'organisation administrative et financière
du compte de commerce « cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire » ;

Vu le décret n° 2019-1184 du 15 novembre 2019 modifiant le code de procédure pénale et relatif à
l'organisation et au fonctionnement des régies chargées au sein des établissements pénitentiaires de la
gestion des comptes nominatifs des personnes détenues ;

Vu l'arrêté du 1er juin 2010 portant règlement de la comptabilité du ministère de la Justice et des
libertés pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu  l’arrêté  du  24  mai  2013  portant  désignation  des  ordonnateurs  secondaires  du  compte  de
commerce « cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire » et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du 5 mai 2021 portant nomenclature des pièces justificatives des dépenses de l’Etat ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2023 de Monsieur le Directeur de l’administration pénitentiaire notamment en
ses  articles  12  à  15,  chapitre  V  portant  délégation  de  signature  aux  directeurs  interrégionaux  des
services pénitentiaires, et directeurs interrégionaux des services pénitentiaires adjoint ;

Vu l’arrêté du garde des sceaux, Ministre de la justice du 28 aout 2018 portant nomination de Madame
Muriel GUEGAN, en qualité de directrice interrégionale des services pénitentiaires, à compter du 1er

septembre 2018,

Vu l’arrêté du Directeur  de l’administration  pénitentiaire  du 2  janvier  2023 portant  délégation de
signature à Madame Muriel GUEGAN, Directrice des services pénitentiaires d’outre-mer ;

DAP

Adresse postale : 13, place Vendôme - 75042 PARIS Cedex 01
Bureaux situés   : 35 rue de la gare - 75019 PARIS
Tél. : 01 44 77 60 60



Direction 
de l’administration pénitentiaire

Arrête :

CHAPITRE I

Directions interrégionales des services pénitentiaires (DISP) 
Et structures rattachées

I. Dépenses et recettes de fonctionnement de titre III et d'intervention de Titre VI, imputées sur le
BOP 0107-F010 du programme 107 et sur le compte de commerce 912

1- Signature des marchés, devis et demandes préalables d'achat imputées sur les crédits du titre  III

Article 1- Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l'effet de signer
l'ensemble des actes relatifs au pilotage du budget opérationnel du programme 107 pour le titre III :

a. Directeur interrégional adjoint ;
b. Secrétaire général.

Article 2-  Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions mentionnées à l’article 1 du
chapitre I, à l'effet de signer l'ensemble des marchés, devis, demandes préalables d'achat et certificats
administratifs, dans la limite d'un seuil de 10.000€ HT concernant le siège de la DISP et les centres de
coûts correspondants.

2- Exécution des marchés de gestion déléguée

Article 3- Délégation de signature est donnée, aux titulaire des fonctions suivantes, à l’effet de signer
les réponses aux recours gracieux formés par les titulaires de marchés de gestion déléguée  contre les
décisions de pénalités appliquées au niveau des établissements : 

a. Chef de l’unité de suivi des gestions déléguées

3- Validation des états de frais de déplacement et frais de changement de résidence

Article 4-  Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l'effet de viser
l'ensemble  des  états  de  frais  de  déplacement  et  de  frais  de  changement  de  résidence  de  leurs
collaborateurs :

a. Directeur interrégional adjoint ;
b. Secrétaire général ;
c. Chef du département au siège de la DISP ;
d. Adjoint au chef de département au siège de la DISP ;
e. Chef d’unité au siège de la DISP.

4- Validation des ordres de payer

Article 5- Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l'effet de signer
l'ensemble des ordres de payer requis avant transmission à la DRFIP,  relativement au ressort de la
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direction des services pénitentiaires d’outre-mer.

a. Directeur interrégional adjoint ;
b. Secrétaire général ;
c. Chef du département du budget et des finances (DBF) ;
d. Adjoint au chef du DBF ;

5- Saisie dans l’application Chorus-Formulaire

Article 6- Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de saisir
dans l’application Chorus-Formulaire les constatations de service fait et les demandes d’achat pour
chacun des centres de coûts correspondants :

a- Chef du département du budget et des finances ;
b- Adjoint au chef du DBF.

6- Traitement des relevés d’opération administration (ROA) et des demandes de paiement par
carte achat

Article  7- Délégation  de  signature  est  donnée,  aux  titulaires  des  fonctions  suivantes,  à  l’effet
d’effectuer  le  rapprochement  de  l’ensemble  des  ROA et  des  demandes  de  paiement  à  partir  de
l’application  Chorus  et  des  ROA  communiqué  par  le  BNP  Paribas  pour  chacun  des  centres  de
facturation correspondants :

a- Chef du département du budget et des finances ; 
b- Adjoint au chef du DBF.

II. Dépense d’intervention (titre VI) imputées sur (indiquer les références de l’UO 107 F000 -0000) 

Article 8- Délégation de signature est donnée, aux titulaires des subdélégations sur le titre III, dans les
mêmes limites financières et quant aux mêmes centres de coûts, à l'effet de viser les décisions d'octroi
de subvention et les dossiers de liquidation de subvention.

III. Dépense d’investissement (titre V) 

1- Signature des marchés, ordres de service, devis et demandes préalables d'achat

Article 9- Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l'effet de signer
l'ensemble  des  marchés,  ordres  de  service,  devis,  demandes  préalables  d'achat  et  certificats
administratifs ainsi que les titres de perception et états de recettes : 

a. Directeur interrégional adjoint ;
b. Secrétaire général.

2- Signature des marchés, ordres de service, devis et demandes préalables d'achat spécifiques aux
affaires immobilières

Article 10-  Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l'effet de signer
l'ensemble  des  marchés,  ordres  de  service,  devis,  demandes  préalables  d'achat  et  certificats
administratifs du ressort de la direction des services pénitentiaires d’outre-mer, excepté les marchés et
devis supérieurs à 10 000€ :
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a. Chef du département des affaires immobilières (DAI) ;
b. Adjoint au chef du DAI. 

3- Saisie dans l’applicatif Chorus-Formulaire

Article 11- Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de saisir
dans l’application Chorus-Formulaire les constatations de service fait et les demandes d’achat pour
l’ensemble du ressort de la direction des services pénitentiaires d’outre-mer :

a. Chef de l’unité du suivi administratif et financier des opérations (USAF/DAI)
b. Agents de l’USAF/DAI. 

CHAPITRE II

Etablissements pénitentiaires

1- Signature des marchés, devis et demandes préalables d'achat imputées sur les crédits du titre  III

Article 12-  Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l'effet de signer
les  marchés,  devis,  demandes préalables  d'achat et  certificats  administratifs  ainsi  que les  titres  de
perception et états de recettes dans le périmètre du territoire où se situe l’établissement au sein de la
direction des services pénitentiaires d’outre-mer dans la limite d'un seuil de 10 000 € HT :

a. Chef d'établissement ;
b. Adjoint au chef d'établissement ;
c. Responsable administratif et financier en établissement.

1. Exécution des marchés de gestion déléguée

Article 13- Délégation de signature est donnée aux titulaires des fonctions suivantes, à l’effet de signer
les pénalités qui s’appliquent au niveau de l’établissements pénitentiaires dans le cadre des marchés de
gestion déléguée :

a. Chef d’établissement ;
b. Adjoint au chef d’établissement ;
c. Responsable  des  services  administratifs  et  financiers  et  du  suivi  de  la  gestion

déléguée.

2. Validation des états de frais de déplacement et frais de changement de résidence

Article 14- Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l'effet de viser
l'ensemble  des  états  de  frais  de  déplacement  et  de  frais  de  changement  de  résidence  de  leurs
collaborateurs : 

a. Chef d’établissement ;
b. Adjoint au chef d’établissement ;
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c. Responsable administratif et financier en établissement.

3. Saisie dans l’application Chorus-Formulaire

Article 15- Délégation de signature est donnée, à effet de saisir dans l’application Chorus-Formulaire les
constations  des  services  fait  et  les  demandes  d’achat  dans  le  périmètre  du  territoire  où  se  situe
l’établissement au sein de la direction des services pénitentiaires d’outre-mer.

a. Chef d’établissement ;
b. Adjoint chef d’établissement.

CHAPITRE III

Services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP)

1. Signature des marchés, devis et demandes préalables d'achat imputées sur les crédits du titre III

Article 16- Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l'effet de signer
les  marchés,  devis,  demandes préalables  d'achat et  certificats  administratifs  ainsi  que les  titres  de
perception et états de recettes du ressort de la direction des services pénitentiaires d’outre-mer pour
le SPIP dans le périmètre du territoire de compétence.
 : 

a. Directeur fonctionnel du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP)
b. Adjoint au directeur du SPIP. 

2- Validation des états de frais de déplacements et frais de changement de résidence

Article 17- Délégation de signature est donnée, aux titulaires des fonctions suivantes, à l'effet de viser
l'ensemble  des  états  de  frais  de  déplacement  et  des  frais  de  changement  de  résidence  de  leurs
collaborateurs : 

a. Directeur fonctionnel du SPIP ;
b. Adjoint au directeur fonctionnel du SPIP.

3. Saisie dans l’application Chorus-Formulaire

Article 18- Délégation de signature est donnée, à effet de saisir dans l’application Chorus-Formulaire les
constations des services fait et les demandes d’achat pour le SPIP dans le périmètre du territoire de
compétence :

a. Directeur fonctionnel de SPIP
b. Adjoint au directeur fonctionnel de SPIP
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Article 19- Les dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées

Article  20-  Le  directeur  adjoint  et  le  secrétaire  général  de  la  direction  des  services  pénitentiaire
d’outre-mer sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution des dispositions du présent
arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs 

Fait à Ivry-sur-Seine, le 4 avril 2023

La directrice des services pénitentiaires d’outre-mer
Muriel GUEGAN
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DIRECTION
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION DES SERVICES PENITENTIAIRES 
D’OUTRE-MER

Arrêté portant délégation de signature
2023/04-2

Muriel GUEGAN, Directrice des services pénitentiaires d’outre-mer, 

Vu l’article 7 de la Loi 78-753 du 17 Juillet 1978,

Vu l’article R113-65 du code pénitentiaire qui précise « que pour l’exercice des compétences définies par le
présent  code,  le  directeur  interrégional  des  services  pénitentiaires  peut  déléguer  sa  signature  à  un  ou
plusieurs fonctionnaires appartenant à un corps de catégorie A occupant un emploi au siège de la direction
interrégionale ».

Vu l’arrêté du garde des sceaux, Ministre de la justice du 28 aout 2018 portant nomination de Madame
Muriel  GUEGAN, en  qualité  de  directrice interrégionale  des  services  pénitentiaires,  à  compter  du  1er

septembre 2018,

Vu l’arrêté du Directeur de l’administration pénitentiaire du 2 janvier 2023 portant délégation de signature
à Madame Muriel GUEGAN, Directrice des services pénitentiaires d’outre-mer ;

Décide :

Article 1 :  Qu’à compter de la publication du présent arrêté, délégation permanente de signature est
donnée à :

Madame Séverine LENGRAIS, Attachée d’administration de l’Etat, Adjointe à la cheffe du département du
budget et des finances, aux fins de : 

Aux fins de signer au nom de la directrice interrégionale et dans les limites de ses attributions, l'ensemble
des actes relatifs au pilotage du budget opérationnel de programme de la mission Outre-Mer ainsi que les
actes  relatifs  à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l'État  imputées sur  le
compte de commerce 912 « cantine des détenus au travail dans le cadre pénitentiaire ››

Article 2 : le présent arrêté fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs des préfectures
du Val de Marne.

  Fait à Ivry-sur-Seine, le 4 avril 2023
                   Muriel GUEGAN

Directrice des services pénitentiaires d’outre-mer
          



      Arrêté

N° MSPOM /2023-19-06

Portant subdélégation de signature relatif à certains actes de gestion des ressources
humaines au sein de la Direction des services pénitentiaires d’Outre-Mer

Le 1er juin 2023,

Muriel GUEGAN, La directrice des services pénitentiaires d’Outre-Mer,

Vu  la  loi  n°2016-483  du  20  avril  2016  relative  à  la  déontologie  et  aux  droits  et
obligations des fonctionnaires ;

Vu  la  loi  n°2012-347  du  12  mars  2012  relative  à  l'accès  à  l'emploi  titulaire  et  à
l'amélioration  des  conditions  d'emploi  des  agents  contractuels  dans  la  fonction
publique,  à  la  lutte  contre  les  discriminations  et  portant  diverses  dispositions
relatives à la fonction publique ;

Vu l’ordonnance n°58-696 du 06 août 1958 modifiée relative au statut spécial des
personnels des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire ;

Vu le décret n°66-874 du 21 novembre 1966 modifié  relatif  au statut  spécial  des
fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaires ;

Vu le décret n°66-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif  aux dispositions générales
applicables aux agents non titulaires de l’État ;

Vu le décret 87-604 du 31 juillet 1987 modifié relatif à l’habilitation des personnes
auxquelles  peuvent  être  confiées  certaines  fonctions  dans  les  établissements
pénitentiaires ;

Vu  le  décret  n°92-604  du  1er juillet  1992  modifié  portant  charte  de  la
déconcentration ;

Vu le décret 97-1188 du 24 décembre 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;
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Vu les décrets 2008-1491 du 30 décembre 2008 modifiant le ressort territorial des
DISP ;

Vu  le  décret  n°94-874  du  7  octobre  1994  fixant  les  dispositions  communes
applicables aux stagiaires de l’État et des établissements publics ;

Vu le décret 97-3 du 07 janvier 1997 modifié portant déconcentration de la gestion
de certains personnels relevant du ministère de la justice ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains
personnels relevant du ministère de la Justice,

Vu le décret du 24 mars 2023 substituant la dénomination « direction des services
pénitentiaires d’Outre-mer » à la dénomination « mission des services pénitentiaires
de l’outre-mer » 

Vu l’arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice en date du 28 août 2018
portant  nomination  de  Madame  Muriel  GUÉGAN,  directrice  interrégionale  des
services pénitentiaires, cheffe de la mission des services pénitentiaires d’Outre-mer à
compter du 1er septembre 2018;

Vu l’arrêté  du  directeur  de  l’administration  pénitentiaire  du  8  juin  2023 portant
délégation  de  signature  à  Madame Muriel  GUEGAN,  directrice  interrégionale  des
services pénitentiaires, cheffe de la mission des services pénitentiaires de l’OUTRE-
MER,  à  l’effet  de  signer,  au  nom  du  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  Justice,
l’ensemble des actes relatifs aux affaires des services placés sous son autorité ; 

Et,

 Disposant : «  les directeurs interrégionaux peuvent subdéléguer leurs signatures aux
chefs d'établissements et  aux agents de la  direction interrégionale  placés sous leur
autorité pour tout acte, arrêté, convention autre qu'internationale dans la limite de
leurs attributions » ;

Vu l’arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice en date du 15 mai 2023 portant
nomination de Monsieur Bruno SUCHET, Attaché d’administration au poste d’adjoint
à la cheffe du département des ressources humaines, 

ARRETE :

Article  1 : Délégation  est  donnée  à Monsieur  Bruno  SUCHET,  Attaché
d’administration, Adjoint à la cheffe du département des ressources humaines à la
Mission des services pénitentiaires de l’OUTRE-MER à l’effet de : 
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 Signer tous les actes administratifs individuels nécessaires dans les
domaines  de  la  gestion  des  ressources  humaines  pour  l’ensemble  des
personnels de toute catégorie, titulaires, stagiaires et non titulaires.

Article  2 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Bruno  SUCHET,
délégation est donnée à Madame Sophie VIGNEAU

Article  4 : Le  présent  arrêté sera  publié au  recueil  des  actes  administratifs  du
département du Val de Marne.

La Directrice Interrégionale,
Direction des services pénitentiaires d’Outre-Mer

Muriel GUEGAN
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DECISION N° 2023-38

Relative à la direction des affaires financières de territoire et à la cellule
du contrôle de gestion et de la certification des comptes de territoire

Objet :  Délégation  de  signature  concernant  Monsieur  Vincent  BEDOUCHA,
Madame Nelly  BARBE,  Monsieur  Laurent CAPEL,  Monsieur Gilles  THOMAS,
Monsieur Hakim MOUJAHED et Madame Stéphanie CAVANNA. 

La Directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35,

VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

VU le  décret  n°  2005-926 du 2 août  2005 modifié  relatif  au classement  indiciaire  applicable  aux
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 modifiée,

VU  l’arrêté  du  directeur  général  de  l’agence  régionale  de  santé  d’Ile-de-France  en  date  du  23
décembre 2010 portant création des Hôpitaux de Saint-Maurice au 1er janvier 2011,

VU l’arrêté du Centre National de Gestion du 31 mars 2017 nommant Madame Nathalie PEYNEGRE,
directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice à compter du 1er mars 2017,

VU le procès-verbal d’installation de Madame Nathalie PEYNEGRE dans les fonctions de Directrice
des Hôpitaux de Saint-Maurice à compter du 1er mars 2017,

VU le contrat en date du 11 avril 2023 de Monsieur Vincent BEDOUCHA, Directeur adjoint chargé des
Affaires Financières et du Contrôle de gestion aux Hôpitaux de Saint-Maurice et au Centre Hospitalier
Les Murets, 

VU la convention de direction commune entre les Hôpitaux de Saint Maurice et le Centre Hospitalier
Les Murets en date du 31 juillet 2017,

VU l’organigramme de la direction commune,
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D E C I D E :

Article 1 : Délégation permanente est donnée à  Monsieur Vincent BEDOUCHA, directeur adjoint chargé des
affaires financières, à l’effet de signer au nom de la directrice :

 Tout acte, correspondance, document comptable, bordereaux et mandats de dépenses, bordereaux et
recettes  se  rapportant  à  l’exécution  budgétaire  des  Hôpitaux  de  Saint-Maurice,  à  l’exception  des
exclusions de l’article 2.

 Les correspondances résultant des contentieux de la tarification pour les recettes du Titre 1.
 Tout courrier et note d’information nécessaires au bon fonctionnement de son secteur.
 Les contrats et conventions liées à l’activité de sa direction ; 
 Les  attestations,  imprimés  ou  certificats  établis  à  partir  d’informations  de  la  compétence  de  ses

directions ;
 Les autorisations d’absence des agents de ses services ;
 Les attestations de services faits de ses services ;
 Les écritures comptables de fin d’année (mandats et titres de recettes correspondants).

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation :

 Les mandats relatifs à des opérations d’investissement supérieur à 50 000 € TTC ;
 Les contrats d’emprunt ; 
 Les décisions collectives et courriers externes destinés aux administrations de tutelle, administrations

centrales et élus engageant la politique générale de l’établissement ;
 Les documents ayant trait à la rémunération des personnels ;
 Les bordereaux de recettes liés à la facturation de l’activité hospitalière (recettes du titre 2).

Cette délégation exclut également les notes de service ou tout document à portée générale autres que ceux
concernant l’organisation interne de la direction des affaires financières de territoire.

Article 3 : 

a. Au niveau du pôle budgétaire et suivi financier de la Direction des affaires financières de territoire 

En  l’absence  ou  empêchement  de  Monsieur  Vincent  BEDOUCHA,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Madame Nelly BARBE, attachée d’administration hospitalière à la direction des affaires financières de territoire,
à l’effet de signer les actes de gestion administrative suivants :

 Les bordereaux de recettes sans limite de montant, à l’exception de l’exclusion des bordereaux et titres
de recettes liés à la facturation de l’activité hospitalière (recettes du titre 2) ;

 Les mandats de dépenses en investissement et exploitation d’un montant inférieur à 50 000€ TTC ;
 Les documents administratifs relevant du pôle budgétaire et du suivi financier de la direction des affaires

financières de territoire, à l’exception des courriers destinés aux partenaires institutionnels (notamment
ARS, délégations territoriales, Conseil Général, Conseil Régional) engageant la politique générale de
l’établissement ;

 Les autorisations d’absence des agents du pôle budgétaire et suivi financier de la direction des affaires
financières de territoire.

En cas d’empêchement simultané de  Monsieur Vincent BEDOUCHA et de  Madame Nelly BARBE, la même
délégation est donnée à  Monsieur Laurent CAPEL attaché principal  d’administration hospitalière à la cellule
contrôle de gestion et certification des comptes.  

En  cas  d’empêchement  simultané  de  Monsieur  Vincent  BEDOUCHA,  de  Madame  Nelly  BARBE,  et  de
Monsieur Laurent CAPEL,  une délégation est donnée à  Monsieur Gilles THOMAS, attaché  d’administration
hospitalière  à  la  direction  des  affaires  financières  de  territoire  à  l’exception  des  bordereaux  et  mandats  de
dépenses en investissements et exploitation.

b. Au niveau du pôle liquidation et mandatement de la Direction des affaires financières de territoire 

En  l’absence  ou  empêchement  de  Monsieur  Vincent  BEDOUCHA,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Monsieur  Gilles  THOMAS,  attaché  d’administration  hospitalière  à  la  direction  des  affaires  financières  de
territoire, à l’effet de signer les actes de gestion administrative suivants :

 Les documents administratifs relevant du pôle liquidation et mandatement de la direction des affaires
financières de territoire, à l’exception des courriers destinés aux partenaires institutionnels (notamment
ARS, délégations territoriales, Conseil Général, Conseil Régional) engageant la politique générale de
l’établissement ;
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 Les autorisations d’absence des agents du pôle liquidation et mandatement de la direction des affaires
financières de territoire.

En cas d’empêchement simultané de Monsieur Vincent BEDOUCHA et de Monsieur Gilles THOMAS, la même
délégation est donnée à Monsieur Hakim MOUJAHED adjoint des cadres hospitaliers à la direction des affaires
financières de territoire.  

En cas d’empêchement  simultané de  Monsieur Vincent  BEDOUCHA, de  Monsieur Gilles THOMAS  et  de
Monsieur  Hakim  MOUJAHED,  la  même  délégation  est  donnée  à  Madame  Nelly  BARBE,  attachée
d’administration hospitalière à la direction des affaires financières de territoire.  

En cas d’empêchement simultané de de  Monsieur Vincent BEDOUCHA, de  Monsieur Gilles THOMAS,  de
Monsieur Hakim MOUJAHED et de Madame Nelly BARBE, une délégation est donnée à Monsieur Laurent
CAPEL, attaché principal d’administration hospitalière à la cellule contrôle de gestion et certification des comptes
de territoire.

En cas d’empêchement  simultané de  Monsieur Vincent  BEDOUCHA, de  Monsieur Gilles THOMAS et de
Monsieur  Hakim  MOUJAHED, une  délégation  est  donnée  à  Madame  Stéphanie  CAVANNA,  adjointe
administrative à la direction des affaires financières de territoire pour les documents administratifs relevant du
pôle liquidation et mandatement de la direction des affaires financières de territoire dans la limite de 25 000 euros
TTC,  à  l’exception  des  courriers  destinés  aux  partenaires  institutionnels  (notamment  ARS,  délégations
territoriales, Conseil Général, Conseil Régional) engageant la politique générale de l’établissement. 

c. Au niveau de la cellule du contrôle de gestion et de la certification des comptes de territoire 

En  l’absence  ou  empêchement  de  Monsieur  Vincent  BEDOUCHA,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Monsieur Laurent  CAPEL,  attaché principal  d’administration  hospitalière à la  cellule  contrôle  de gestion et
certification des comptes de territoire, à l’effet de signer les actes de gestion administrative suivants :

 La validation des données PMSI ;
 Les documents administratifs relevant de la Direction du contrôle de gestion et de la certification des

comptes de territoire, à l’exception des courriers destinés aux partenaires institutionnels (notamment
ARS, délégations territoriales, Conseil Général, Conseil Régional) engageant la politique générale de
l’établissement ;

 Les autorisations d’absence des agents de ses services de la direction du contrôle de gestion et de la
certification des comptes de territoire.

En cas d’empêchement simultané de Monsieur Vincent BEDOUCHA et de Monsieur Laurent CAPEL, la même
délégation est donnée à Madame Nelly BARBE attachée d’administration hospitalière à la direction des affaires
financières de territoire.  

En cas d’empêchement simultané de de Monsieur Vincent BEDOUCHA, de Monsieur Laurent CAPEL et de
Madame Nelly  BARBE,  une  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Gilles  THOMAS, attaché  d’administration
hospitalière à la direction des affaires financières de territoire.

Article 4 : Cette décision de délégation prend effet à compter du 17 Avril 2023.  

Article 5 : La présente décision sera notifiée pour information à :

 Madame la Directrice générale de l'agence régionale de santé d'Ile-de-France
 Monsieur le Président du Conseil de surveillance des Hôpitaux de Saint-Maurice
 Madame la Trésorière des Hôpitaux de Saint-Maurice
 Aux personnes qu’elle vise expressément

Et publiée au recueil des actes administratifs du Val-de-Marne.

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, soit
d’un recours gracieux auprès de la Directrice, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Melun.

A Saint-Maurice, le 17 Avril 2023

Nathalie PEYNEGRE 

Directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice

Direction des Hôpitaux de Saint-Maurice
12 -14 rue du Val d’Osne - 94410 SAINT MAURICE 

01 43 96 63 63
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